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1. Préambule  
 
L’importance du tourisme à l’échelle mondiale, nationale et régionale est indéniable. Avec une part de 
10,4 % du PIB mondial (WTTC, 2019), il compte pour 7,2 % du PIB français (DGE, 2018) et 7,5 % du PIB 
néo-aquitain (CRT NA, 2018). Malheureusement, l’industrie est fortement impactée par les circonstances 
exceptionnelles de la crise du COVID-19 en ce début d’année 2020. La hauteur des aides 
gouvernementales annoncées pour le secteur du tourisme révèle son importance cruciale dans 
l’économie française et pour le dynamisme des territoires. Mais si l’activité touristique revêt un caractère 
économique, elle touche tout autant la culture, la société et l’environnement, socles même de 
l’attractivité des lieux.  
 
Comme plusieurs secteurs d’activité, le tourisme questionne son avenir et cherche à s’adapter aux 
changements de modes de consommation et aux nouvelles tendances sociétales, désormais imprégnés 
des questions environnementales. Le Schéma régional pour le développement du Tourisme et des Loisirs 
en Nouvelle-Aquitaine, dit SRDTL (Région Nouvelle-Aquitaine, 2018b) témoigne d’une volonté politique 
renforcée sur ces enjeux, faisant du tourisme durable son objectif premier. Fort de son ancrage local, le 
tourisme en Nouvelle-Aquitaine a plusieurs clés en mains pour relever les défis auxquels il est confronté. 
 
À toutes échelles, une nouvelle forme de tourisme s’impose. De fait, l’augmentation des températures 
sur le globe a progressivement pour conséquences, non seulement de raccourcir les saisons dans les 
destinations de sport d’hiver, mais aussi d’accroître le niveau des mers et l’acidification des océans, ce 
qui menace les infrastructures en bord de mer. Les changements climatiques occasionnent également 
une diminution de la biodiversité si précieuse à l’attractivité touristique de la région Nouvelle-Aquitaine. 
De plus, certains chercheurs alertent concernant l’incidence du réchauffement climatique sur la 
dissémination des maladies infectieuses (Cavicchioli et al., 2019). 
 
Les acteurs touristiques font leur part pour assurer un avenir à leur destination. De fait, il est possible et 
nécessaire de diminuer l’empreinte écologique et d’améliorer les retombées sociales du secteur à 
travers de nombreuses actions, en dotant notamment les structures d’une capacité de gestion 
responsable et durable de leurs exploitations. Les têtes de réseaux que représentent l’UNAT Nouvelle-
Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA, prennent leurs responsabilités pour impulser une dynamique de 
tourisme durable et stimuler un effet d’entrainement auprès de leurs adhérents. Légitimes dans leurs 
réseaux et bien au-delà, et convaincues de l’importance d’agir, les filières renforcent leurs 
engagements ! 

 

Éléments clés du secteur du tourisme 
 

✓ Le tourisme atteint 1,4 milliards de voyageurs sur le globe (OMT, 2019), dont plus de 89 millions visitent la 
France, premier pays touristique au monde (DGE, 2018). La région Nouvelle-Aquitaine attire 28 millions de 
touristes annuels, dont plus de 87 % viennent de l’hexagone, ce qui en fait la première destination pour les 
Français dans leur pays (CRT NA, 2018).  

✓ Le tourisme, c’est 319 millions d’emplois dans le monde (WTTC, 2019) et 1,1 million équivalent temps plein 
(ETP) en France (DGE, 2018). En Nouvelle-Aquitaine, c’est plus de 110 000 emplois directs et indirects, dont la 
majorité (6/10) se concentre dans l’hébergement et la restauration (CRT NA, 2018). Le littoral constitue un pôle 
majeur, rassemblant 36 % des effectifs (CRT NA, 2018). Malgré une saisonnalité importante, l’industrie a un 
fort ancrage local puisqu’elle n’est pas « délocalisable ».  

✓ Le tourisme génère 8 % des émissions carbones mondiales (Lenzen et al., 2018). Ces émissions sont 
principalement associées aux transports (75 % ; avion : 52 % ; automobile : 19 % ; bus, train et bateau : 2 %) et 
à l’hébergement (20 %). En Nouvelle-Aquitaine, 85 % des touristes français arrivent en voiture (CRT NA, 2018).  

✓ L’engagement d’une structure dans une démarche formelle de tourisme durable permet de faire des 
économies dans la durée (Atout France, 2013). Il est aussi démontré que les entreprises engagées dans la RSE 
sont les plus performantes (Barnett et Salomon, 2012).  

✓ Les visiteurs sont de plus en plus sensibles aux questions environnementales et recherchent des prestataires 
responsables pour leurs séjours touristiques (OMT, 2019 ; Booking.com, 2019). 

 



 

 

1.1. Mission interfilière de tourisme durable  
 
La mission interfilière de tourisme durable représente l’aboutissement de plusieurs années de 
collaboration entre l’UNAT Nouvelle-Aquitaine, l’UMIHNA et la NAHPA. Ces trois têtes de réseaux ont 
mis leurs efforts en commun pour rédiger un plan d’actions de tourisme durable à destination des 
professionnels de l'hébergement touristique et de la restauration, avec le soutien de l’ADEME et la 
Région Nouvelle-Aquitaine. Ce travail est le fruit d’une mission de préfiguration menée entre 2017 et 
2018 auprès des structures membres, comprenant un diagnostic des actions engagées, des groupes de 
discussions et des groupes de travail, servant à poser les bases d’un plan d’actions « co-construit ».  
 
Le projet a été élaboré dans une logique d’expérimentation sur deux territoires, avant sa généralisation 
sur la région Nouvelle-Aquitaine. Ce rationnel vise à optimiser les actions et à réajuster au besoin, en 
fonction du degré d’adaptation nécessaire aux réalités locales. Les deux « territoires-tests » retenus pour 
le déploiement du programme sont la Basse Vallée de la Vézère ainsi que les Îles et le littoral charentais. 
Les « territoires-tests » comptent plusieurs professionnels de l’interfilière (tableau 1). 
 
Tableau 1 Structures par réseaux et par territoires d’expérimentation 
 

Territoires UNAT NA UMIHNA NAHPA 

Nouvelle-Aquitaine 174 structures 1688 hôtels 
9429 restaurants 

1500 campings 

Basse Vallée de la Vézère 6 structures 98 hôtels 
300 restaurants 

97 campings 

Îles et littoral Charentais 58 structures 212 hôtels 
1053 restaurants 

215 campings 

 
D’une part, le territoire de la Basse Vallée de la Vézère recouvre les 4 communautés de communes 
touchées par le Grand site de France Vallée de la Vézère nouvellement labellisé, soit celles de la Vallée 
de l’Homme, de Sarlat-Périgord Noir, de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède et ainsi que du 
Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort. D’autre part, les actions sur le territoire des îles et du 
littoral charentais débuteront par le pays de Marennes Oléron, et toucheront progressivement 7 
intercommunalités (Île d’Oléron, Bassin de Marennes, Île de Ré, La Rochelle, Rochefort Océan, Royan 
Atlantique, Aunis Atlantique).  
  
Les territoires ont été sélectionnés au regard des ateliers menés à l’automne 2017 et des échanges 
ressortant des comités associés au projet. Ces périmètres n’ont pas pour vocation d’exclure d’autres 
territoires qui pourraient être engagés dans la démarche, mais bien de tester les dispositifs avant de les 
proposer au déploiement. Le présent diagnostic territorial porte sur la Basse Vallée de la Vézère. 

 

QU’EST-CE QUE LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ? 
La définition la plus consensuelle est celle du rapport Brundtland (1987) qui le décrit comme « un 
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures 
à répondre aux leurs » reposant sur trois piliers, soit « économiquement efficace, socialement équitable 
et écologiquement soutenable ». 
 
ET LE TOURISME DURABLE ?  
Pour les professionnels du secteur, le tourisme durable se défini comme « une approche transversale, se 
traduisant en pratiques touristiques respectueuses de l’environnement et de la société, en plus d’être 
viables économiquement » (CAD, 2017).  
Pour sa part, l’OMT le définit comme « un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts 
économiques, sociaux et environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des 
visiteurs, des professionnels, de l’environnement et des communautés d’accueil » (OMT et 
PNUE, 2005).   



 

 

Qu’est-ce que l’interfilière ? 
 
L’Union nationale des associations de tourisme en Nouvelle-Aquitaine 
(UNAT NA) regroupe les acteurs touristiques de l’économie sociale et 
solidaire, engagés dans un tourisme social, solidaire et durable. Ce réseau 

porte la vision d’un tourisme ouvert à tous, facteur d’épanouissement individuel et collectif, vecteur de 
progrès social et au service d’une société plus solidaire et durable. L’UNAT NA compte 68 adhérents, 174 
structures touristiques, près de 38 000 lits, 3,3 millions de nuitées annuelles et plus de 3000 emplois ETP. 
Engagée dans le tourisme durable depuis plusieurs années, les actions sont généralement menées à 
l’échelle régionale.  
 

L’Union de métiers et des industries de l’hôtellerie de la Nouvelle-Aquitaine (UMIHNA) 
est une association loi 1901, à vocation syndicale. Elle a pour mission de représenter, de 
soutenir et d’aider l’ensemble des professionnels du secteur des Cafés, Hôtels, 
Restaurants et Discothèques (C.H.R.D) qu’ils soient adhérents à l’U.M.I.H ou non. L’Union 
apporte appui et conseils aux professionnels, sur les thématiques de l’environnement et 

du développement durable, de l’ergonomie et la prévention des risques professionnels et des démarches 
qualité. L’UMIH en Nouvelle-Aquitaine génère plus de 5,8 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 3,8 % 
du PIB régional avec 13 700 entreprises et plus de 54 000 emplois permanents. Les projets de 
développement durable au sein de cette filière peuvent être menés à l’échelle régionale et 
départementale. En plus de l’UMIH Nouvelle-Aquitaine, il existe douze UMIH départementales dans la 
région : UMIH 16&17, UMIH19, UMIH24, UMIH33, UMIH40, UMIH47, UMIH79, UMIH86, UMIH87, UMIH 
du Pays-Basque, UMIH des Pyrénées-Atlantiques Béarn et Soule et UMIH Limousin (23). 
 

La Fédération Nouvelle-Aquitaine Hôtellerie de Plein Air (NAHPA) représente 
1 500 campings en Nouvelle-Aquitaine, soit 200 000 emplacements, 500 millions 
d’euros de chiffre d’affaires et plus de 13 000 emplois directs. Si l’hébergement 

de plein air est reconnu comme un mode de vacances privilégié pour les amoureux de la nature, 
l’évolution des modes de consommations amène une réflexion sur le fonctionnement des exploitations. 
Les efforts et initiatives des structures d’hébergement de plein air sont menés à l’échelle individuelle, 
départementale et régionale. Au-delà de la Fédération régionale (NAHPA), la filière hôtellerie de plein 
air s’organise autour de 7 syndicats ou fédérations départementales : FDHPA17 (16, 79, 86), FRHPAL 
camping Limousin (19, 23, 87), SDHPA24, SDHPA33, SDHPA40, SDHPA47, SDHPA64. Il existe également 
une association locale sur l’île d’Oléron (AOHPA). 
 

Qui sont les partenaires financiers ? 
 
L’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME) est un Établissement 
public à caractère industriel et commercial (EPIC) placé sous la tutelle des ministères de 
la Transition écologique et solidaire, et de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation. La nature, les missions, l’organisation et le fonctionnement de l’ADEME 
sont fixés par le Code de l’environnement. Afin d’accompagner la transition énergétique 

et écologique en France, l’ADEME dispose d'aides financières à destination des entreprises, organismes 
de recherche et structures relais de mobilisation. Elle est ainsi partenaire technique et financier du projet 
interfilière de tourisme durable depuis plusieurs années. 
 

La Région Nouvelle-Aquitaine, forte de son attractivité touristique, s’est 
formellement engagée dans une démarche de tourisme durable, avec la 
rédaction, en 2018, du Schéma régional pour le développement du Tourisme 
et des Loisirs (SRDTL) en Nouvelle-Aquitaine. La mission interfilière s’insère 
dans le défi numéro 2, portant sur le tourisme durable et solidaire, 

notamment sur le chantier 8 (offre éco responsable) et le chantier 9 (transition énergétique des 
entreprises). Le projet est aussi en cohérence avec la feuille de route Néo Terra (2019), dont s’est dotée 
la Région pour combattre les changements climatiques, à son échelle. La Région Nouvelle-Aquitaine 
supporte ainsi la mission interfilière financièrement et politiquement.  



 

 

1.2. Objectif et méthode du diagnostic territorial 
 
Le diagnostic territorial représente l’action 6 du plan d’actions interfilière. Cet état des lieux a pour 
objectif de recenser, à partir d’un champ préalablement déterminé, les forces et les faiblesses, les 
attentes des acteurs et les principaux enjeux d’un territoire (AFIGESE, 2001). Le champ ici déterminé, le 
développement durable, permet de mettre en lumière les principaux freins et leviers environnementaux 
et touristiques des territoires dit d’expérimentation.  
 
Ce diagnostic constitue une photographie des politiques locales menées en matière de développement 
durable. Il examine comment le tourisme s’ancre dans ces politiques ou dispositifs mis en place par les 
collectivités territoriales ou par différents acteurs. Permettant de mieux connaître le territoire, le but est 
ainsi de : 
 

✓ Enrichir la connaissance du territoire (constats, public, attentes et besoins) ; 
✓ Recenser les politiques et les dispositifs portées sur les territoires d’expérimentation en matière de 

développement durable et de tourisme ;  
✓ Procéder à une analyse croisée des éléments constitutifs du territoire ; 
✓ Dégager les enjeux, éclairer les décisions et orienter les actions ; 
✓ Faire des recommandations pour le développement d’outils communs. 
 
La méthode déployée pour rassembler l’information comporte différents modes de collecte, permettant 
de recueillir des données quantitatives et qualitatives : 
  
1- Des statistiques secondaires ont été recensées sur les territoires d’expérimentation, afin d’effectuer 

un rapide portrait social à partir des données. 
 

2- Une recherche documentaire a été menée sur les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) concernés par les territoires-tests, soit les communautés de communes 
(CdC). La même analyse bibliographique a porté sur les politiques et dispositifs départementaux, 
régionaux, voire nationaux dans certains cas. Cela s’est traduit par un examen des contenus des sites 
Web respectifs ainsi qu’une lecture de la documentation publique véhiculée par les collectivités 
territoriales en matière environnementale et touristique (plans, programmes, etc.)  

 

3- Des référents, identifiés sur les territoires d’expérimentation, ont été invités à partager la 
documentation pertinente permettant de renforcer la collecte d’information via un formulaire en 
ligne. 

 

4- Des consultations en groupe ont été réalisées avec les référents (environnement et tourisme) de 
chacune des intercommunalités, afin de recueillir le point de vue des acteurs quant au diagnostic 
territorial. Un entretien en groupe a aussi été conduit avec le Département de la Dordogne, le 
Comité départemental du tourisme (CDT 24). Les regards ont été croisés aux premiers éléments 
d’analyse tirés des premières étapes. 

 

5- Des échanges complémentaires avec l’ADEME, la Région Nouvelle-Aquitaine et le Pays Périgord Noir 
ont permis d’enrichir et de compléter la collecte d’informations.  

 

6- À partir de ces éléments, la méthode AFOM (atouts, faiblesses, opportunités, menaces) a été utilisée 
pour dégager l’analyse et produire la structure de ce diagnostic territorial. 

 
Ces différentes étapes ont permis de recenser les politiques et actions engagées sur les territoires-tests 
en matière de développement durable et de tourisme. Support à la relation partenariale, cette étape a 
aussi pour conséquences d’établir le dialogue avec les acteurs du territoire et de mieux comprendre les 
personnes qui y habitent où y interviennent. Par l’analyse des informations et des propositions d’actions, 
nous souhaitons en quelques sortes obtenir des explications du passé pour se projeter dans l’avenir. 
 
La présente note de synthèse sera communiquée aux filières (UNAT NA, UMIHNA et NAHPA) ainsi qu’aux 
partenaires du projet (ADEME et Région Nouvelle-Aquitaine) et aux territoires-tests. Une infographie, 
résumant ce diagnostic territorial, peut être consultée en annexe A. 
 



 

 

2. Portrait de la Basse Vallée de la Vézère 
 

2.1. Éléments démographiques et données de cadrage 
 
Le territoire d’expérimentation de la Basse Vallée de la 
Vézère se situe au sud-est du département de la Dordogne 
(figure 1). Ce dernier compte une population de 414 789 
habitants, répartie entre 505 communes, regroupées en 22 
intercommunalités (Comersis, 20201).  
 
Quatre EPCI sur le département de la Dordogne sont 
concernées par le territoire-test (tableau 2) :  
 
Tableau 2 EPCI de la Basse Vallée de la Vézère 

Figure 1 Territoire d’expérimentation 
Basse Vallée de la Vézère 

Source : https://france.comersis.com  

 
 
 
 
 
 
 

 
Source : INSEE, RP2016. 

 
Une lecture des données statistiques issues du recensement de la population (INSEE, RP2016) permet 
de dresser un portrait global de ce territoire, notamment sur des enjeux démographiques, sociaux et 
économiques. Un tableau détaillé est présenté en annexe B. Voici les faits principaux :  
 
Population  
✓ Parmi les quatre intercommunalités du territoire identifié, la CdC du Terrassonnais en Périgord Noir 

Thenon Hautefort est la plus peuplée (22 489 habitants) alors que la CdC Sarlat-Périgord Noir détient 
la densité de population la plus élevée (70,8 hab./km2). 

✓ Seul la CdC de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède affiche une variation de population positive, 
quoique minime (0,1 %), qui serait dûe aux entrées et sorties.  Pour toutes les intercommunalités, 
le taux de variation de la population du au solde naturel est négatif.  

 
Logement  
✓ Les plus hauts taux de résidences secondaires se retrouvent sur la Vallée de la Dordogne et Forêt 

Bessède (28,9 %) et sur la Vallée de l’Homme (27,2 %). 
✓ La part des résidences principales s’élève à 72,0 % pour les CdC Sarlat-Périgord Noir et CdC du 

Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort, comparativement 62,5 % sur la CdC de la Vallée 
de la Dordogne et Forêt Bessède et 63,6 % sur la Vallée de l’Homme.  

✓ A l’exception de la CdC Sarlat-Périgord Noir (63,3 %), plus de 7 ménages sur dix sont propriétaires 
de leur résidence principale. 

 
Revenu 
✓ On observe la proportion la plus élevée de ménages fiscaux imposés sur la CdC Sarlat-Périgord Noir 

(42,8 %), ainsi que le plus haut niveau médian de revenu disponible (19 710 €). 

 
1 https://france.comersis.com/liste-des-villes-de-la-Dordogne-24.html  

Dénomination Population Nombre de 
communes 

CdC de la Vallée de la 
Dordogne et Forêt 
Bessède 

9 106 20 

CdC de la Vallée de 
l’Homme 

15 725 26 

CdC du Terrassonnais en 
Périgord Noir Thenon 
Hautefort 

22 489 37 

CdC Sarlat-Périgord Noir 16 152 13 

https://france.comersis.com/
https://france.comersis.com/liste-des-villes-de-la-Dordogne-24.html


 

 

✓ Les taux de pauvreté les plus marqués sont retrouvés sur la CdC de la Vallée de la Dordogne et Forêt 
Bessède (19,3 %), la CdC de la Vallée de l’Homme (19,2 %) et la CdC du Terrassonnais en Périgord 
Noir Thenon Hautefort (17,0 %).  

✓ Ces taux sont supérieurs aux niveaux départemental (16,3 %), régional (13,5 %) et national (14,6 %). 
 
Emploi 
✓ Pour les quatre CdC, le taux d’activité des 15-64 ans est supérieur à 71 %, avec le plus haut taux sur 

Sarlat-Périgord Noir (74,9 %). 
✓ Si le chômage est généralement marqué (plus de 15 %), c’est la CdC du Terrassonnais en Périgord 

Noir Thenon Hautefort (16,0 %) qui est la plus touchée.  
✓ Ces niveaux sont supérieurs aux taux de chômage départemental (14,5 %), régional (13,4 %) et 

national (14,1 %). 
 
Établissement 
✓ Les CdC du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort et de la Vallée de la Dordogne et Forêt 

Bessède affichent une diversité de types d’établissements parmi les secteurs, comparativement aux 
deux autres intercommunalités qui reposent largement sur le commerce, le transport et les services 
divers, dont le tourisme fait partie.  

✓ La part des établissements liés au commerce, au transport et aux services divers atteint 68,6 % sur 
Sarlat-Périgord Noir et 61,4 % sur la Vallée de l’Homme (comparativement à 52,3 % et 56,7 %). 

✓ La part de l’agriculture est plus forte sur le Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort (12,9 %) 
et sur la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède (11,1 %). 

✓ Les entreprises sont essentiellement très petites.  
 
Mobilité 
✓ La voiture domine largement les modes de transport, dépassant 80 % des déplacements dans les 

quatre intercommunalités.  
✓ Elle atteint même une part 85,1 % sur le Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort. 
✓ La marche à pied apparaît la seule alternative, avec environ 6 % des déplacements pour se rendre 

au travail sur les quatre CdC.  
✓ La part du deux-roues (entre 1,4 % et 2,3 %) et la part du transport en commun (entre 0,9 % et 

1,9 %) demeurent très marginales. 
 
 

À RETENIR 
 
Un territoire rural, comportant une part notable de propriétaires occupants, mais aussi de résidences 
secondaires.  
 
Une démographie marquée par une faible variation de la population, un taux de chômage et un taux de 
pauvreté élevés, avec essentiellement la voiture comme option pour les déplacements quotidiens. 

 
 

  



 

 

2.2. Enjeux de développement durable  
 

La Basse Vallée de la Vézère est un territoire à dominante rurale, située en Nouvelle-Aquitaine, 
mondialement reconnue pour son patrimoine préhistorique d’exception. Sa vulnérabilité face aux 
changements climatiques est particulièrement identifiée pour les secteurs de l’eau, l’agriculture, la 
sylviculture et la santé (Conseil Département de la Dordogne, 2010). Des enjeux importants ressortent 
en termes de préservation de la biodiversité ainsi que de risques de feux de forêts et d’inondations. 
Quatre secteurs se révèlent comme des leviers essentiels à la réduction des émissions de gaz à effets de 
serre (GES) en Dordogne : le transport routier (déplacements, marchandises), l’agriculture, le secteur 
résidentiel (habitat) et l’industrie (source : Conseil Département de la Dordogne, 2010). Nombreuses 
politiques environnementales sont ainsi menées à différentes échelles de collectivité. 
 
Le présent exercice a permis de recenser les dispositifs et politiques liées au développement durable 
engagées par les EPCI, le Département et la Région. L’inventaire n’est pas exhaustif et est appelé à 
s’enrichir tout au long de la mission. Un document rassemble les informations et sera régulièrement mis 
à jour par la chargée de mission interfilière. Il est à disposition des filières (UNAT NA, UMIHNA et NAHPA). 
 
Les intercommunalités 
 

Le tableau 3 (page 9) présente les différentes politiques engagées par les EPCI présents sur le territoire 
d’expérimentation en matière de développement durable, organisées par grandes thématiques. Les 
pôles d’actions prioritaires se distinguent, notamment au niveau de l’aménagement, de l’habitat, de 
l’énergie et de la préservation via des dispositifs de labellisation. 
 
✓ La CdC de la Vallée de l’Homme porte une politique de transition écologique, notamment à travers 

le PCAET, l’Agenda 21, le PLUi et son PADD et la reconnaissance TPECV. Cette dernière lui a permis 
d’enclencher une dynamique forte en matière d’énergie.  
 

✓ La CdC Sarlat-Périgord Noir est engagée dans un Agenda 21 (CdC du Sarladais labélisée en 2011, 
Agenda 21 reconduit en 2013 par la nouvelle CdC). Cette démarche de développement durable a 
été renforcée par le PCAET, le PLUi et son PADD et la reconnaissance TPECV. La collectivité est aussi 
engagée dans le plan pluriannuel de gestion du bassin versant de l’Enéa. Un axe porte 
spécifiquement sur le tourisme. 

 

✓ La CdC de la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède réalise une opération programmée de 
l’amélioration de l’habitat de revitalisation rurale, intégrant notamment les problématiques de 
rénovations thermiques et de réhabilitation du bâti. Un PLUi est en cours de projet. 
 

✓ La CdC du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort s’est également engagée dans un 
PCAET. Un PLUi est aussi en phase de projet.  
 

✓ La gestion des déchets sur le territoire est portée par 6 syndicats, dont le plus imposant est le SMD3. 
Ces syndicats veillent notamment à la collecte et au traitement des déchets, à la sensibilisation des 
populations et à l’animation d’opérations visant la réduction du volume de déchets générés. 

 

✓ Le Grand Site de France, Vallée de la Vézère, labélisé en février 2020, fédère 4 intercommunalités, 
dont 35 communes (CCVDFB : 2 ; CCVH : 26 ; CCTTH : 3 ; CCSPB : 4), autour d’un plan d’actions 
ambitieux, qui incorpore notamment des enjeux environnementaux, sociaux et touristiques. Le 
projet interfilière est intégré à l’action 4.3.1. 

 

✓ La Charte éco-tourisme en Vallée Vézère (aussi appelé éco-charte) a été rédigée pour les 
professionnels du tourisme de la Vallée de l’homme et du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon 
Hautefort. Lancée en novembre 2019, elle mobilise plus d’une dizaine d’acteurs autour de 24 
engagements environnementaux. Les projets « Locavor », « Greaters » et « Itinéraires vélo » y sont 
reliés.  



 

 

✓ La Réserve mondiale de biosphère UNESCO que représente le Bassin de la Dordogne est une 
démarche d’envergure qui rassemble différentes intercommunalités autour d’objectifs partagés de 
préservation et de valorisation.  
 

✓ Un « Contrat de dynamisation et de cohésion », issu de la politique contractuelle régionale, existe 
pour le Périgord noir (6 CdC, dont les 4 ciblées par le territoire-test). Un axe concerne le 
développement d’une activité touristique plus créatrice de valeur ajoutée, en intégrant les enjeux 
sociaux et environnementaux. Les actions portent notamment sur le développement de l’activité 
hors-saison et la qualification de l’offre sur le territoire. 

 

✓ Une Opération collective en milieu rural intitulée « Aides à l’artisanat et au commerce » (FISAC) se 
termine en 2020. Elle permettait notamment aux entreprises du Périgord Noir de bénéficier d'aides 
financières afin de soutenir la modernisation des commerces, sous certaines conditions.  

 

✓ Un Contrat local de santé est porté par le pays Périgord Noir. Un axe touche la thématique du 
nettoyage sain. 

 

✓ Quatre CdC ont été retenues pour les projets « Nouvelle organisation touristique des territoires » 
(NOTT), dont tout récemment la Vallée Dordogne Forêt Bessède (associée à la CdC Domme 
Villefranche du Périgord). Les trois principales orientations de cet appel à projet portent sur la 
professionnalisation des personnels, la définition d’une stratégie numérique partagée et l’évolution 
des missions des offices de tourisme (politique d’accueil de la clientèle, amélioration des ressources 
et observation locale).  

 
Tableau 3 Panorama des politiques de développement durable menées au sein des EPCI du 

territoire-test de la Basse Vallée de la Vézère 

 

 
*Voir liste des acronymes, p. 25. 
 
  

Thématiques CdC Vallée de la 

Dordogne et Forêt 

Bessède

CdC de la Vallée de 

l'Homme

CdC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort

CdC Sarlat-Périgord Noir

Alimentation

Aménagement 

du territoire

PADD PADD

Déchets

DD Agenda 21 Agenda 21

Economie

Energie PCAET

TPECV

PCAET PCAET

TPECV

Habitat et 

urbanisme

OPAH RR

PLUi (projet)

PLUi PLUi (projet) PLUi

Mobilité Itinéraires vélo

Natura 2000

Valorisation forestière 

Natura 2000 Plan pluriannuel de gestion 

du bassin versant de l’Enéa

Santé

Tourisme NOTT (candidat)

Schéma de développement 

touristique cantonal 

NOTT NOTT NOTT

Charte, label 

ou référentiel

Préservation

PAPI

Manger Bio Périgord 

Contrat local de santé

Opération collective en milieu rural : aides à l’artisanat et au commerce (FISAC) 

Contrat de dynamisation et de cohésion

SMD3, SICTOM Périgord Noir, SICTOM Région de Brive

SMCTOM de Nontron, SMCTOM  de Ribérac, SMCTOM de Thiviers

Réserve mondiale de biosphère UNESCO - Bassin de la Dordogne

Charte d'écotourisme en Vallée de la Vézère

Grand Site Vallée de la Vézère



 

 

À RETENIR 
 

Un développement durable porté différemment sur les intercommunalités, mais avec comme points 
communs des engagements en matière d’énergies renouvelables, d’aménagement du territoire et de 
préservation des espaces naturels.  
 

Plusieurs leviers identifiés parmi les politiques locales pour stimuler le tourisme durable sur le territoire, 
notamment les PCAET, les Agendas 21, l’opération Grand Site, le projet alimentaire, la reconnaissance 
TPEVC, le programme Itinéraires Vélo ou la démarche NOTT. 

 
L’échelle départementale  

 

✓ Un Agenda 21 et un PCAET orientent la politique environnementale du Département de la 
Dordogne. 
 

✓ Les contrats de territoire traduisent la politique départementale de solidarité territoriale. Il s’agit 
d’assurer un développement concerté, harmonieux, juste, équilibré et durable, en soutenant 
l’investissement local des communes et intercommunalités (Conseil Départemental de la Dordogne, 
2018). 

 

✓ L’enjeu de la mobilité est accompagné via des actions concrètes, tels que la carte « Dordogne sans 
pétrole », indiquant les itinéraires pédestres et cyclables, mais également les trains et les bus sur le 
territoire. La politique départementale est aussi traduite par le réseau interurbain Transpérigord (10 
lignes de bus), le Schéma des aires de covoiturage et le Schéma des aires de repos. 
 

✓ Quatre itinéraires en Périgord sont inscrits au Schéma régional des véloroutes voies vertes (SR3V), 
dont trois sont également inscrits au Schéma national.  
 

✓ Avec le Plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnées, la Dordogne s’est 
attachée à mettre en réseau l’ensemble des sites remarquables et patrimoniaux du département 
(95% du territoire couvert).  
 

✓ En matière d’énergie, la Dordogne s’est dotée il y a plus de 20 ans d’un Plan bois-énergie, qui a 
notamment mené à la création de plusieurs chaufferies et contribué à dynamiser la filière bois. Elle 
est aussi engagée dans un programme départemental de lutte contre la précarité énergétique 
depuis 2013.  

 

✓ La préservation de la nature est structurée autour d’un Plan départemental forêt-bois, d’un Cahier 
de recommandations architecturales et paysagères, d’une Charte « 0 pesticide » (condition dans le 
cadre des contrats de territoire) et d’un nouveau projet de « Maison numérique de la biodiversité ».  

 

✓ En matière de circuits courts et d’agriculture, la plateforme « Agrilocal24 » met en relation les 
acheteurs de la restauration collective et les fournisseurs locaux. Un programme agricole vise aussi 
à augmenter la part de surface agricole utile cultivée en agriculture biologique. Le Département 
mène aussi une politique d’achats responsables en matière de matériaux et d’équipements. 

 

✓ Engagé dans une démarche de signalisation d’intérêt local, le service du tourisme en partenariat 
avec le pôle territoire propose un accompagnement des collectivités dans la mise en œuvre et/ou à 
niveau de leur signalisation touristique. 
 

✓ Le Département a obtenu en 2016 le label national « Département Fleuri » récompensant le travail 
réalisé pour le déploiement du label Villes et villages fleuris (VVF) et l’implication de l’ensemble des 
services dans le développement touristique. Le Département accompagne les communes dans la 
démarche du fleurissement afin de promouvoir leur territoire et être reconnu par le grand public. 

 

✓ Le Département de la Dordogne porte la marque d’état Tourisme et Handicap pour 4 grands sites 
départementaux de baignade et loisirs (St-Estèphe, La Jemaye, Rouffiac, Gurson). Sa politique 



 

 

touristique et environnementale volontariste l’a aussi mené vers l’obtention du label Pavillon Bleu 
pour les sites du Grand Étang de la Jemaye, du lac de Gurson et du Grand Étang de Saint-Estèphe. 

À RETENIR 
 

Des enjeux environnementaux clairement identifiés dans les politiques départementales, comme la 
préservation de la biodiversité et des forêts, les énergies renouvelables, la mobilité alternative, et 
l’alimentation locale (plateforme Agrilocal24). 
 

Un tourisme durable dans la ligne de mire, avec les nombreux labels obtenus (Département Fleuri, 
Tourisme et Handicap et Label Pavillon Bleu). 
 
L’échelle régionale 
 
✓ Le développement durable est clairement encouragé par la Région Nouvelle-Aquitaine, l’ADEME 

régionale et différentes institutions, comme la BPI France, les CCI, la DRAAF, etc.  
 

✓ Les politiques régionales sont nombreuses et couvrent un large spectre du développement durable :  
o Feuille de route Néo Terra 
o Schéma régional pour le développement du tourisme et des loisirs en Nouvelle-Aquitaine 

(SRDTL) 
o Plan régional de Prévention et de gestion des déchets de la Nouvelle-Aquitaine (PRPGD) 
o Schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation 

(SRDEII). 
o Projet de Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

(S3ReNR) de Nouvelle-Aquitaine 
o Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) 
o Plan régional santé-environnement Nouvelle-Aquitaine 
o Règlement d’intervention (RI) en faveur de l’eau en Nouvelle-Aquitaine  
o Programme Re-Sources 
o Stratégie régionale de l’eau 
o Stratégie en faveur de la biodiversité 
o Plan régional pollinisateurs 
o Feuille de route régionale, agriculture, alimentation et territoires. Pour une alimentation 

durable en Nouvelle-Aquitaine  
o Schéma régional des véloroutes 2020-2030  
o Contrat de dynamisation et de cohésion 

 
✓ Les dispositifs d’accompagnement d’aide aux territoires et aux entreprises sont multiples, et ce pour 

les différents registres (tableau 4).  

 
 

À RETENIR 
 
A l’échelle régionale, des ressources nombreuses pour supporter la démarche de tourisme durable auprès 
des professionnels et des territoires : qualité des prestations, rénovation du bâti (RI adapté à chaque 
filière), énergies renouvelables, économie circulaire, conditions de travail des saisonniers, 
accompagnement à la responsabilité sociale des entreprises (RSE), alimentation, mobilité douce, etc. 

 
 
  



 

 

Tableau 4 Dispositifs d’aides aux collectivités, associations et entreprises en Nouvelle-Aquitaine 

 
*La liste n’est pas exhaustive. 
 

2.3. État des lieux du tourisme 
 
Troisième plus grand département en terme de superficie (9 060 km2) et premier rang au classement 
des départements français pour le plus grand nombre de monuments historiques classés, la Dordogne 
accueille plus de 3 millions de visiteurs, dont 2 millions de français chaque année (CDT 24, 2017 ; CRT 
NA, 2018). Parmi les douze départements néo-aquitains, elle occupe le 5e rang pour la fréquentation 
française, accaparant 8,2 % des voyages (CRT NA, 2018). Son bassin de clientèle est local, mais aussi 
francilien, et s’ouvre de plus en plus aux visiteurs d’autres régions, comme PACA et Pays de la Loire (CDT 
24, 2019). Pour ce qui est de la clientèle étrangère, elle vient principalement du Royaume-Uni, des Pays-
Bas et de l’Allemagne. Ces voyageurs sont d’ailleurs reconnus pour avoir des comportements 
écologiques et citoyens particulièrement marqués durant leurs vacances en France (Atout France, 2011). 
Un contrat de destination en Nouvelle-Aquitaine concerne le territoire-test : celui de la Vallée de la 
Dordogne (Région Nouvelle-Aquitaine, 2018b). La Dordogne attire ses visiteurs grâce à ses sites de 
renommée en lien avec la préhistoire et l’art pariétal (15 sites préhistoriques classés au Patrimoine 
Mondial de l’UNESCO), ses formations naturelles (grottes et gouffres), ses châteaux, cités médiévales et 
ses plus beaux villages de France. Le nombre de visiteurs dans les sites et monuments est estimé à 3,3 
millions (CDT 24, 2019). 
 

Structure Dispositifs d'aides

Région Nouvelle-Aquitaine AAP compétitivité énergétique

AAP photovoltaïque en autoconsommation individuelle et collectivité raccordé au réseau

AAP chaleur renouvelable - Nouvelle-Aquitaine

AAP bâtiments du Futur

AAP circuits alimentaires locaux : projets de coopération - projets alimentaires territoriaux

AAP TriBio

Aide au conseil à l'économie circulaire

Aide aux investissements en faveur du recyclage et du réemploi des déchets

Aide à la création de nouvelles activités en économie circulaire

Aide au conseil performance industrielle

Aide aux actions collectives en économie circulaire

RI tourisme - Aides Soutien au développement de logements pour les saisonniers

RI tourisme - Animation et coordination des actions en faveur des publics saisonniers 

RI tourisme - Tourisme - Évènementiel et promotion

RI tourisme - Démarches qualité

RI tourisme - Aide au conseil 

RI tourisme - Innovation touristique

RI tourisme - Itinérance Cyclable

RI tourisme - Tourisme social et solidaire

RI tourisme - Hébergements de Tourisme social

RI tourisme - Hôtellerie indépendante

RI tourisme - Hôtellerie de plein air indépendante

ADEME Aide à la réalisation - Mise en oeuvre des projets environnementaux (investissements)

Aide à la réalisation - Décision (études de diagnostic et d’accompagnement de projets)

Aide aux études générales pour l'acquisition de connaissances en environnement 

Aide au changement de comportement pour la protection de l'environnement

Fonds Chaleur

Appel à projets national Biomasse Chaleur Industrie Agriculture Tertiaire (BCIAT)

Appel à projets du Programme National de l'Alimentation (PNA)

Plateforme « Réussir avec un marketing responsable »

Agence Easme Life - Programme pour l'environnement et l'action pour le climat

BPI France Prêt éco-énergie (PEE)

Accompagnement à la RSE

CCI de France Accompagnement à l'environnement, au développement durable et la maîtrise de l'énergie

EDF Prime économies d’énergie EDF

Ministère de l'Agriculture Projet alimentaire territorial

Ministère de la transition écologie et solidaire Certificats d’économies d’énergie (CEE)



 

 

Plus précisément, en Dordogne, on retrouve :  
 
Une diversité d’offre touristique (CDT 24, 2019) :  

✓ Patrimoine culturel : 1 Grand Site de France, 69 musées et écomusées, 52 châteaux, 11 abbayes 
et prieurés, 9 gisements préhistoriques, 10 grottes et abris ornés, 6 villages et sites 
troglodytiques. 3 sites labélisés NF Environnement site de visite (Gouffre de Proumeyssac, 
Roque Saint Christophe et Le Château de Hautefort). 

✓ Patrimoine naturel : 5 grottes et gouffres à cristallisation, 32 parcs et jardins, la Réserve de 
biosphère UNESCO du bassin de la Dordogne et le PNR Périgord-Limousin. 

✓ Gastronomie : Canard, truffe, foie gras, noix, fraises, marrons, caviar… 
✓ Randonnée pédestre et vélo : 9 000 km de parcours balisés et inscrits au Plan départemental 

des itinéraires de promenades et de randonnées, 4 itinéraires cyclables (Vallée de l'Isle V90, 
Vallée de la Dordogne V91, Vallée du Céou et Flow Vélo) inscrits au Schéma régional des 
véloroutes voies vertes, dont 3 aussi inscrits au Schéma national (Conseil Départemental de la 
Dordogne, 2018). 

✓ Lacs et rivières : 3 plans d’eau de plus de 20 hectares. Label Pavillon Bleu pour les sites du Grand 
Étang de la Jemaye, du lac de Gurson et du Grand Étang de Saint-Estèphe. Canoës de loisirs et 
croisières sur la rivière Dordogne, la Vézère ou la Dronne.  

✓ Accessibilité : 114 prestations touristiques labélisées Tourisme et Handicap, dont 4 grands sites 
départementaux de baignade et loisirs (St-Estèphe, La Jemaye, Rouffiac, Gurson). 

✓ Accès : routes et autoroutes, train, avion (Bergerac). 
✓ Famille et divertissement : 30 centres équestres, 9 parcs aventures en forêt, 7 golfs 

homologués, 10 sites d’escalade, 5 labyrinthes, 2 zoos et 1 aquarium, parcours Terra Aventura. 
✓ Évènementiel : festivals et temps forts tout au long de l’année. 
✓ Labels : Département Fleuri, 36 communes labélisées Villes et Villages Fleuris, 10 Plus beaux 

villages de France (dont 6 présents sur le territoire d’expérimentation), 1 Ville d'art et d'histoire 
(Sarlat-la-Canéda), Charte éco-tourisme en Vallée Vézère (aussi appelé éco-charte), 
comprenant 24 engagements environnementaux. Label local : Toques du Périgord. 

 
Une capacité d’accueil variée :  

✓ Un total de 287 134 lits/emplacements pour accueillir les visiteurs en Dordogne, avec une 
dominante d’hébergement non marchand (52 % de la capacité d’accueil en résidence 
secondaire ; 48 % marchand) (CDT 24, 2019).  

✓ A noter, une concentration importante de meublés et de chambres d’hôtes (66,2 % de 
l’hébergement marchand) (CDT 24, 2019).  

✓ Spécifiquement pour l’hôtellerie, l’hôtellerie de plein air et l’hébergement collectif, on note un 
écart important entre les collectivités du territoire-test (graphique 1), avec 47 % des 
lits/emplacements sur la Vallée de l’Homme, 38 % sur Sarlat-Périgord Noir, 10 % sur la Vallée 
de la Dordogne et Forêt Bessède et 5 % sur le Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort 
(INSEE, 2016).  

 



 

 

 
✓ Une répartition inégale des lits/emplacements entre les filières en Basse Vallée de la Vézère → 

hôtel : 13 % ; camping : 60% ; hébergement collectif : 27 % (INSEE, 2016). Cette répartition est 
très variable en fonction des collectivités (graphique 2). L’annexe C présente en détail la 
répartition des structures et des lits par filière d’hébergement marchand sur chacun des EPCI. 

 
✓ Une saisonnalité importante, avec un pic d’occupation au mois d’août (Périgord Noir : 77,3 % 

pour les hôtels et 68,4 % pour l’hôtellerie de plein air). Globalement, on comptabilise 61 % des 
nuitées entre juin et septembre.  
 

✓ Des hôteliers organisés, avec le Club « Hôtels Collection Sarlat Dordogne Périgord » et le COPIL 
hôtellerie, initié par le Département de la Dordogne.  
 

Un tourisme durable fédérateur pour les filières, mais peu formalisé à ce jour :  
✓ Des actions collectives sur différentes thématiques (tableau 5) par chacun des réseaux (voir 

diagnostic sectoriel pour plus de détails) porteuses de changement. 
 
Tableau 5 Actions collectives engagées par les filières par thématique 

Thématiques UNAT NA UMIHNA NAHPA Interfilière 

Alimentation √ √ √ 
 

Biodiversité √ 
 

√ 
 

Communication √ √ √ 
 

Déchets (économie circulaire) √ √ √ √ 

Eco-conditionnalités √ √ √ √ 

CdC Vallée de la 
Dordogne et Forêt 

Bessède
10%

CdC de la Vallée 
de l'Homme

47%

CdC du 
Terrassonnais en 

Périgord Noir 
Thenon Hautefort

5%

CdC Sarlat-Périgord 
Noir
38%

Graphique 1 : Répartition de l'hébergement touristique 

(lits/emplacements) sur la Basse Vallée de la Vézère
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G r a ph i q ue  2  :  R é p a r t i t i o n  d e s  l i t s / e m p l a c e m e n t s  
s u r  l e s  c o l l e c t i v i t é s  p a r  f i l i è re  d ' h é be r g e m e nt

Hôtels Campings Autres hébergements collectifs



 

 

Énergie √ √ √ √ 

Évènementiel responsable √ √ √ 
 

Gestion de l’eau √ √ √ 
 

Gouvernance √ √ √ 
 

Labels √ √ √ √ 

Social √ √ √ 
 

 
✓ Peu de structures labélisées au sein des filières : la marge de progression potentielle est 

importante (tableau 6).  

 
  



 

 

Tableau 6  Nombre d’établissements labellisés par filière sur la Basse Vallée de la Vézère 

Établissements UNAT NA UMIH NA NAHPA 

Nombre total  6 structures 98 hôtels 
300 restaurants 

97 campings 

Écolabel Européen 0 0 2 

Clef Verte 0 0 4 
Tourisme et Handicap 1 1 1 

 
✓ Des organisations locales de gestion de la destination concernées par le tourisme durable 

(tableau 7).  

 
Tableau 7 Panorama des offices de tourisme de la Basse Vallée de la Vézère 

Dénomination Marques et labels 

Office de tourisme Périgord Noir 
Vallée Dordogne  
(Vallée Dordogne Forêt Bessède) 

Villages de caractères  
Plus beaux villages de France  
Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne (UNESCO) 
Grand Site de France Vallée de la Vézère 
OT de catégorie 1 

Office de Tourisme Lascaux-
Dordogne, Vallée Vézère   
(Vallée de l’homme) 

Gouffre de Proumeyssac (NF Environnement site de visite) 
Roque Saint Christophe (NF Environnement site de visite) 
Charte éco-tourisme en Vallée Vézère  
Greaters en Vallée Vézère 
Valorisation producteurs locaux et terroir (Locavore) 
Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne (UNESCO) 
Grand Site de France Vallée de la Vézère 

Office de Tourisme Vézère Périgord 
Noir (Terrasonnais en Périgord Noir 
Thenon Hautefort) 

Le Château de Hautefort (NF Environnement site de visite) 
Charte éco-tourisme en Vallée Vézère  
Greaters en Vallée Vézère 
Valorisation producteurs locaux et terroir (Locavore) 
Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne (UNESCO) 
Grand Site de France Vallée de la Vézère 

Office de Tourisme Sarlat Périgord 
Noir 

Qualité tourisme 
Villes et Pays d’art et d’histoire 
Plus beaux villages de France 
Réserve de biosphère du bassin de la Dordogne (UNESCO) 
Grand Site de France Vallée de la Vézère 
OT de catégorie 1 

 

À RETENIR 
 
Un territoire attractif sur le plan touristique, grâce à son patrimoine historique et culturel pluriséculaire, 
sa diversité d’attraits naturels et culturels, la diversité de ses paysages (moyenne montagne, piémont, 
vallées, causses, milieux humides) ainsi que la qualité de son cadre de vie et de sa gastronomie. 
 

Le lancement d’une charte éco-tourisme en Vallée Vézère dont l’objectif est de fédérer autour d’une 
démarche commune de tourisme durable, qui concerne deux intercommunalités (CCVH et CCTTH). 
 

Une distribution inégale de l’offre d’hébergements entre les collectivités du territoire-test et une 
saisonnalité marquée.  
 

Une marge de progression potentielle élevée en tourisme durable pour les professionnels des filières, voire 
éventuellement, de labellisation.  
 



 

 

Une dynamique touristique locale qui valorise les atouts naturels du territoire, avec une volonté d’inciter 
aux pratiques touristiques durables (Grand Site, Réserve de biosphère, Terra Aventura, PDIPR, 
Véloroutes).  

2.4. Entretiens avec les acteurs 
 
Au cours des mois de mai, juin et juillet 2020, des entretiens dirigés en groupe (de 2 à 4 personnes) ont 
été réalisés auprès des EPCI constituant le territoire-test de la Basse Vallée de la Vézère et auprès du 
Département de la Dordogne (tableau 8). Chaque entretien regroupait la compétence tourisme et la 
compétence environnement, que ce soit au sein de la collectivité ou de l’office de tourisme, selon le 
contexte et la dynamique locale. La durée moyenne de ces entretiens était de 2 heures.  
 
Tableau 8  Groupes de discussion par collectivité présentes sur le territoire-test 

Dénomination Date Nombre de 
participants 

CdC de la Vallée de la Dordogne et 
Forêt Bessède 

17 juin 2020 3 

CdC de la Vallée de l’Homme 5 mai 2020 4 

CdC du Terrassonnais en Périgord 
Noir Thenon Hautefort 

28 mai 2020 3 

CdC Sarlat-Périgord Noir 6 mai 2020 3 

Département de la Dordogne 3 juillet 2020 4 

 
L’animation en groupe visait à affiner le diagnostic territorial en y incorporant le point de vue des acteurs 
de chaque collectivité. Le guide d’entretien peut être consulté en annexe D. Il traitait à la fois des enjeux 
globaux des territoires et des enjeux plus spécifiques, liés au tourisme durable. Les questions amenaient 
aussi les participants à s’exprimer sur les forces et les faiblesses de leur territoire, ainsi que sur les leviers 
et les freins pour tendre vers un tourisme durable. Enfin, pour tenir compte du contexte inédit actuel, 
une question abordait les conséquences de la crise du Covid-19 sur l’activité touristique et l’identification 
de clés de relance pour le secteur. L’annexe E présente de façon synthétique les réponses aux questions 
par les participants aux groupes.  
 

À RETENIR 
 

Des acteurs locaux qui reconnaissent l’ampleur des enjeux environnementaux et sociaux, et qui 
confirment la pertinence de consolider la dynamique de tourisme durable sur leur territoire.  

  
Enjeux du territoire  

✓ Les principaux enjeux mentionnés par les participants s’articulent autour de l’économie, de la 
mobilité, de la préservation des paysages et de la biodiversité, de l’énergie, la gestion des 
déchets et l’alimentation.  

✓ Le territoire de la Basse Vallée de la Vézère apparaît tributaire de l’économie tertiaire, dont fait 
partie le tourisme, particulièrement touché par la crise du Covid-19. Cette vulnérabilité révélée, 
en plus de la saisonnalité forte de l’industrie touristique, en font un enjeu majeur pour 
l’économie locale.  

✓ Pour ce qui est de la préservation des paysages et de la biodiversité, l’enjeu est clairement 
intégré dans les grands projets, même si bien des efforts doivent être consentis, notamment en 
lien avec la filière bois.  

✓ Par ailleurs, au vu de la congestion routière subie en haute saison et la pression accentuée sur 
les ressources (énergies, eau, déchets) par les visiteurs, les enjeux de la mobilité et de la 
transition énergétique transpercent le discours des acteurs, avec quelques solutions à la clé.  

✓ La sécurité alimentaire apparaît marquée de difficultés d’actions au niveau local, au vu de la 
capacité de production du territoire et des spécialités locales. Il ressort des échanges le besoin 
d’opérer sur cette thématique à l’échelle du pays ou du département.  

 



 

 

Tourisme durable 
✓ La sensibilisation des visiteurs vers des comportements responsables et la mobilisation des 

prestataires touristiques sont identifiés comme des enjeux de taille pour mener à bien une 
politique de tourisme durable sur le territoire. 

✓ Le développement d’outils favorisant la qualification de l’offre (ex : professionnalisation, 
classement, éco-charte, labels) est au cœur de la structuration touristique.  

✓ La mobilité est abordée sous différents vocables (ex : itinérance douces, mobilité alternative, 
mobilités douces), avec en filigrane l’idée de réduire la part des déplacements en voiture pour 
les visiteurs tout en les faisant rayonner davantage. Les pratiques touristiques de nature, 
comme la randonnée ou le tourisme équestre, y sont liés. 

✓ De l’Opération Grand Site Vallée de la Vézère émane un plan d’actions ambitieux, qui recouvre 
plusieurs facettes du tourisme durable, comme la gestion des flux, l’intermodalité, la mise en 
valeur des paysages, le respect de l’esprit des lieux, la qualification et la gestion durable de 
l’offre touristique ou la mise en place d’habitants ambassadeurs (Greaters).  

✓ L’inclusion sociale et la dimension humaine du tourisme sont mentionnées par la Vallée 
Dordogne Forêt Bessède et Sarlat Périgord Noir. 

✓ L’alimentation en circuits courts, la mise en valeur des produits locaux, le support des petits 
élevages et la création d’assiettes de pays convergent autour d’un projet « Locavore » et 
prescrivent une plus grande concertation avec les projets alimentaires (PAT) et les plateformes 
locales, telles que « Manger Bio » et « Agrilocal24 ». 

✓ Le nettoyage sain dans les structures d’accueil des touristes s’ancre notamment dans le respect 
de la biodiversité et la préservation de la santé. 

✓ Au vu des problématiques économiques largement reconnues sur le territoire (ex : chômage, 
pauvreté), le tourisme est aussi perçu comme vecteur d’une revitalisation du tissu urbain et 
social, du maintien des commerces et bistrots, du recyclage des logements vacants et d’une 
façon de mieux traiter et préserver le territoire, en misant sur la résilience. 

 

Forces 
✓ Un consensus ressort autour de la qualité de vie en Basse Vallée de la Vézère pour ses habitants, 

appréciant la tranquillité de ce territoire rural, tout en bénéficiant d’une richesse 
d’équipements.  

✓ La diversité des paysages (moyenne montagne, piémont, vallées, causses, milieux humides) et 
l’existence d’équipements de randonnées (pédestre, équestre, cyclable, VTT et canoë) sont 
autant de forces reconnues par les participants aux groupes, à la fois appropriées par les 
habitants que valorisables auprès des visiteurs.  

✓ L’attractivité touristique du territoire repose sur l’offre de patrimoine historique et culturel 
pluriséculaire de renommée internationale (ex : Lascaux, sites UNESCO), à la fois développée 
qualitativement, et concentrée géographiquement. 

✓ L’accessibilité géographique est particulièrement favorable sur le Terrassonnais et la Vallée de 
l’homme, qui servent de portes d’entrées du territoire (ex : autoroutes et gares). 

✓ Le tourisme de proximité est une force du territoire, avec la Nouvelle-Aquitaine comme bassin 
important de visiteurs. C’est notamment une force, particulièrement dans le contexte du 
coronavirus compte tenu de ses conséquences sur la saison estivale 2020. 

✓ Le large éventail de produits du terroir et la gastronomie locale sont très appréciés par les 
visiteurs et les habitants.  

✓ Certains EPCI démontrent une volonté politique particulièrement assumée en matière de 
tourisme durable. On peut citer les exemples de la charte éco-tourisme en Vallée Vézère (Vallée 
de l’homme et Terrassonnais) ou les Agendas 21 (Vallée de l’homme et Sarlat Périgord Noir).  

✓ Le corps associatif est très développé et particulièrement actif sur la Vallée Dordogne Forêt 
Bessède et le Terrassonnais. Ces associations contribuent à faire rayonner le territoire et à le 
dynamiser culturellement et socialement. 

✓ Les projets d’envergure (ex : Grand site de France, Réserve de Biosphère) et les labels 
territoriaux (ex : Village Fleuris, Ville d’arts et d’histoire, TPECV) sont autant de feuilles de routes 
fédératrices pour les acteurs du tourisme et de l’environnement. 



 

 

✓ Les professionnels du tourisme s’organisent autour de Club hôteliers, d’Associations de 
commerçants et d’un Syndicat d’hôtellerie de Plein air dynamique. 

 

Faiblesses 
✓ La situation socio-économique du territoire est une faiblesse mentionnée par plusieurs, avec 

un manque d’entreprises, des enjeux de disponibilité du foncier, un taux de chômage élevé, une 
faible mixité économique, une difficulté d’attirer de nouveaux ménages et de conserver les 
jeunes, un manque de relève pour remplacer les départs à la retraite, une population 
vieillissante avec des services à développer au niveau de la santé. 

✓ Certains considèrent le territoire comme enclavé (Vallée Dordogne Forêt Bessède et Sarlat 
Périgord Noir), avec des difficultés en termes de mobilité (ex : éloignement des axes routiers, 
routes sinueuses, longues distances, mauvaise signalétique, absence de transport en commun) 
et d’accès au numérique (zones blanches). 

✓ La forte saisonnalité du tourisme occasionne des nuisances à la haute saison (ex : affluence, 
congestion routière). L’activité économique étant fortement dépendante du tourisme, elle 
souffre de la quasi inactivité du secteur le reste de l’année. 

✓ La part des résidences secondaires est importante sur certains territoires de collectivités, 
notamment sur la Vallée de la Dordogne et Forêt Bessède (28,9 %) et sur la Vallée de l’Homme 
(27,2 %). Cette saisonnalité a des conséquences sociales et économiques importantes pour les 
riverains.  

✓ Les déplacements des visiteurs participent à cette problématique, avec une offre de transport 
en commun quasi absente et des visiteurs tenaces au « tout voiture ».  

✓ Une autre faiblesse ressortant des entretiens est la qualité inégale des hébergements, dont 
l’offre est vieillissante et souvent non classée.   

✓ Les terres peu favorables à l’agriculture (pentues et petites) et la filière peu rentable entrent en 
contradiction avec la gastronomie reconnue du terroir. 

✓ Malgré la renommée du Périgord Noir et de certains sites emblématiques, la marque Vallée de 
la Vézère souffre d’un déficit identitaire et d’un manque de reconnaissance.  
 

Leviers 
✓ Miser sur une volonté nationale et régionale affirmée en matière de développement durable 

apparait comme un levier, même au niveau local. La définition d’un langage commun, d’un 
cadre pour l’action, voire d’une politique générale, apparaît primordiale. 

✓ Les participants entrevoient également l’utilisation des grands projets comme autant de leviers 
pour mobiliser les acteurs, en raison des valeurs qu’ils véhiculent (ex : Grands Sites de France 
Vallée de la Vézère, Route de Canon sur le Terrassonnais).  

✓ La rénovation du bâtiment apparaît comme un axe majeur, déterminant pour les démarches de 
tourisme durable. Il sera pertinent de s’ancrer dans les politiques locales en matière de 
transition énergétique, entre autres.  

✓ D’autres leviers sont identifiés, comme l’élargissement des ailes de saison qui contribuerait à 
désengorger les sites l’été et d’avoir potentiellement des commerces à l’année.  

✓ Le développement de l’itinérance douce pour les habitants et les touristes semble une piste 
prometteuse pour les acteurs. En misant sur la diversité de l’offre et des cheminements doux 
de qualité, il est possible d’élargir le périmètre de visite et de désengorger les sites saturés. 

✓ La diversification de l’hébergement et le développement d’offres atypiques pourraient 
permettre d’irriguer davantage le territoire par l’activité touristique. 

✓ Des outils existants pour la population pourraient être également mobilisés à des fins 
touristiques (ex : plateforme Agrilocal24), tout en veillant à éviter les tensions d’usage. 

✓ Le tourisme durable est aussi perçu comme ayant le pouvoir de dynamiser les centres-bourgs, 
s’il s’ancre réellement dans la vie locale, non pas en marge. 

✓ La volonté des acteurs, se traduisant par un engagement fort et une coordination réelle des 
efforts (ex : éco-charte), apparaît comme levier déterminant vers un tourisme plus durable. 

 
Freins  



 

 

✓ L’ampleur du travail de pédagogie à faire semble rédhibitoire pour certains, en raison du 
manque de compréhension et d’acceptation de plusieurs. La sensibilisation devra se faire 
autant auprès des visiteurs que des professionnels. 

✓ Les perceptions antinomiques qui subsistent entre développement durable et développement 
économique risquent de freiner certains engagements. Un argumentaire fort devra être élaboré 
pour élargir la vision des choses, notamment l’enjeu de la préservation de la destination et de 
son attractivité, qui souffrira rapidement d’une détérioration si rien n’est fait. 

✓ La difficulté d’accès aux mobilités douces pour les familles constitue une faiblesse, alors même 
que la politique de tourisme durable locale souhaite miser sur ces types de déplacements. 

✓ Le manque d’offres de produits maraîchers et la faible quantité de produits locaux de qualité 
rendent difficiles le développement des circuits courts, malgré une volonté évidente. 

✓ Passer d’une perception de lieu de passage à un lieu de séjour pourrait permettre de structurer 
un projet touristique, notamment sur le Terrassonnais.   

✓ Il existe une certaine forme de méfiance des professionnels envers les normes supplémentaires 
et les investissements requis pour obtenir des labels. Certains sont sur la défensive et 
perçoivent le tourisme durable comme une contrainte. Le caractère volontaire des démarches 
permet difficilement de rallier ces acteurs.  

✓ L’atomisation des acteurs, et les difficultés de travail en commun qui en ressortent, doivent être 
surmontées pour arriver à un positionnement clair, cohérent et efficace.  

 
Conséquences du Covid-19 et clés de relance 

✓ La crise sanitaire a eu et aura encore des impacts économiques considérables sur les 
entreprises, associations touristiques et collectivités. La survie de certaines entreprises est en 
jeu, et les impacts sur l’emploi sont catastrophiques.  

✓ Elle occasionne de nombreux ralentissements dans les projets et de nouvelles dépenses liées 
aux contraintes sanitaires. 

✓ Le recours généralisé au télétravail a mis en évidence les disparités locales en termes de fracture 
numérique sur la Basse Vallée de la Vézère. 

✓ La crise a amené une importante mise en réseau des acteurs. Des cellules de crises se sont 
créées à différentes échelles de collectivités (EPCI, Départements, Région) pour accompagner 
les professionnels et les informer au mieux, particulièrement les acteurs isolés. Une enquête a 
notamment été menée auprès des prestataires pour cibler leurs attentes et besoins. 

✓ La préoccupation envers le tourisme durable apparaît renforcée. Une dynamique positive s’est 
notamment créée au niveau local, notamment dans les échanges entre les agriculteurs ou 
producteurs locaux et les consommateurs. 

✓ Les clientèles estivales auront besoin de garanties (ex : sécurité, hygiène, valeurs) et 
d’informations. La gestion des équipements sanitaires jetables (ex : masques, gants…) sera tout 
un défi pour les acteurs et apparaît même contradictoire au tourisme durable.   

✓ La mise en valeur du caractère rural de la Basse Vallée de la Vézère est une piste de 
communication intéressante, au vu des précautions sanitaires et de distanciation sociale à 
prendre cet été. La destination représente aussi une alternative de proximité pour les clientèles 
locales. 

✓ Il est constaté le caractère indispensable de la restauration pour avoir une offre touristique 
attractive et complète. 

✓ A la fin mai 2020, la Région a communiqué un plan de reprise pour l’industrie du tourisme. Elle 
rédigera, dans les prochains mois, un plan de relance plus précis. L’ADEME travaille également 
sur un plan de relance pour les prestataires en lien avec ses missions. 
 
 

À RETENIR 
 
Une bonne réceptivité des acteurs du tourisme et de l’environnement de la Basse Vallée de la Vézère 
devant le projet interfilière de tourisme durable, perçu comme prometteur à l’échelle locale. 
 



 

 

De nombreux atouts et leviers identifiés sur lesquels s’appuyer pour mener à bien le projet interfilière, en 
s’ancrant dans les politiques locales. 
 
La sensibilisation auprès des visiteurs, la mobilisation des acteurs et la définition d’un cadre apparaissent 
essentielles.   



 

 

3. Analyse à partir de la méthode AFOM  
 
L’analyse de la documentation et du discours des acteurs a été effectué à l’aide de la méthode dite AFOM 
(atouts, faiblesses, opportunités et menaces). Cette méthode permet de dégager les éléments 
significatifs ressortant des matériaux collectés, d’établir une hiérarchie entre les variables et d’en 
présenter un portrait synthétique. Sur la base de cette analyse, il sera possible d’identifier des pistes 
d’actions permettant de capitaliser sur les forces, corriger les faiblesses, saisir les opportunités (ou 
utiliser les leviers) et surmonter les freins (ou contrer les menaces). 
 
Figure 2  Analyse AFOM du tourisme durable sur la Basse Vallée de la Vézère 

 

✓ La richesse du patrimoine historique et la diversité des paysages (moyenne montagne, piémont, 
vallées, causses, milieux humides) qu’on retrouve sur la Basse Vallée de la Vézère est 
définitivement un atout du territoire, combiné à la qualité de vie en milieu rural. Les 
engagements politiques assumés en matière d’environnement, notamment sur la Vallée de 
l’Homme et Sarlat Périgord Noir (PCAET, Agenda 21, PLUi avec PADD), renforcent ces atouts, 
puisqu’ils veillent à leur préservation et à leur équilibre. Qui plus est, la dimension tourisme est 
le plus souvent abordée dans ces plans sous un axe spécifique ou des actions. A titre d’exemple, 
la charte éco-tourisme en Vallée Vézère est notamment issue de l’Agenda 21 (CdC Vallée de 
l’Homme). Aussi, la desserte en véloroutes, l’offre de sentiers de randonnée sur le territoire 
(pédestre, équestre, cyclable, VTT) et la présence de trois rivières (Dordogne, Vézère et 
Dronne), sont autant de forces propices à une dynamique de tourisme durable. La renommée 
de la gastronomie locale et la provenance essentiellement française des visiteurs favorisent 
aussi une forme de tourisme « proche du terroir ».  
 

✓ Le territoire de la Basse Vallée de la Vézère est marqué par des difficultés socio-économiques 
liées à l’emploi, à la pauvreté, au vieillissement de la population et à un déficit d’attractivité des 
nouveaux ménages. Renforçant cette faiblesse, la forte saisonnalité du tourisme impacte la 
dynamique commerciale (faible mixité économique, rentabilité difficile, commerces et emplois 
saisonniers), en plus d’occasionner des désagréments en termes de congestion routière. De fait, 
ce territoire enclavé est principalement accessible en voiture pour les touristes. Pour ceux qui 
arrivent en train, l’absence de transport en commun une fois sur place rend le rayonnement 
difficile. De plus, la variabilité de la qualité des hébergements et la disparité des offres présentes 
sur le territoire des collectivités sont des faiblesses du territoire. La mise à niveau des 
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équipements, notamment en veillant à incorporer la notion de rénovation thermique et 
énergétique dans les projets, apparaît nécessaire. Il ressort aussi une faible coordination des 
acteurs dans les projets touristiques (entre les 4 intercommunalités) et un niveau de 
labellisation peu élevé, malgré une volonté, souvent bien affichée, d’accompagner les 
professionnels vers des labellisations environnementales.  
 

✓ Parmi les leviers identifiés, les différents projets à vocation de préservation et de valorisation 
du patrimoine naturel et humain, comme l’Opération Grand Site de France, représentent des 
opportunités pour déclencher une dynamique de tourisme durable, en raison des valeurs qu’ils 
véhiculent. Aussi, les démarches de transition écologique enclenchées sur les différents EPCI 
(PCAET, Agenda 21, PLUi avec PADD, Agrilocal24) sont autant de dispositifs permettant de 
justifier les opérations collectives et stimuler l’adhésion. Le règlement touristique de la Région 
Nouvelle-Aquitaine et les dispositifs ADEME sont aussi des leviers potentiels pour corriger les 
faiblesses en termes d’équipement des hébergements, pour étaler la saison et inciter à 
différentes actions vertueuses. Moyennant un cadre pour l’action et un langage commun, le 
tourisme durable apparaît en lui-même comme une opportunité de mettre en réseau les 
acteurs, de faire de la pédagogie et de la sensibilisation ainsi que de bâtir l’image de la 
destination Vallée de la Vézère. 
 

✓ La crise sanitaire du Covid-19 et les mesures d'hygiène qui s’imposent portent un coup 
extrêmement dur à l’industrie touristique et menacent la survie de plusieurs entreprises et 
associations du secteur. Les protocoles sanitaires incitant à l’utilisation de matériels jetables 
apparaissent notamment contradictoires à la logique de tourisme durable. Aussi, les difficultés 
de travail en commun entre les collectivités et l’absence de politiques communes sur le Périgord 
Noir en tourisme durable sont défavorables à la dynamique. Seuls le Grand Site de la Vallée de 
la Vézère et le PDIPR (Dordogne) favorisent la découverte des sites naturels et des paysages 
ruraux par la pratique de la randonnée et rassemblent les acteurs des différentes collectivités 
autour d’objectifs partagés. Pour les professionnels, les principaux freins à surpasser sont les 
surcoûts (investissements) pouvant être associés à la démarche, qui plus est dans un contexte 
de réticences, voire de méfiance de certains acteurs. Ces défis importants, une fois surmontés, 
pourraient se transformer en leviers permettant d’accélérer la transition. 

 
 

À RETENIR 
 
Une richesse du patrimoine pluriséculaire, une diversité des paysages et des cheminements doux à mettre 
en avant, joints à un discours de sensibilisation. 
 
Un espoir de changement via la rénovation des équipements, la mise en avant d’une offre de mobilité 
alternative et la déconcentration dans le temps et l’espace de l’activité touristique.  
 
Une mise en réseau des acteurs pouvant être facilitée par les grands projets en cours et par les politiques 
environnementales similaires. 
 
Une adaptation des activités aux nouvelles normes sanitaires, qui devront s’articuler autour du tourisme 
durable.   
 
Un engagement des professionnels en matière de tourisme durable à densifier, malgré les réticences à 
surmonter. 

 

  



 

 

4. Propositions d’actions 
 
Un diagnostic territorial a été mené sur chacun des territoires d’expérimentation de la mission interfilière 
de tourisme durable, que sont la Basse Vallée de la Vézère et les Îles et le littoral charentais. L’analyse 
des observations ressortant des deux diagnostics amène à constater la convergence des problématiques. 
Les constats généraux et les axes d’intervention proposés sont ainsi similaires pour les deux territoires-
tests. En revanche, nous préconisons d’employer des leviers différents pour enclencher une dynamique 
locale et mobiliser les professionnels et acteurs des territoires.  
 
Afin de tendre vers un tourisme plus durable sur la Basse Vallée de la Vézère, ce diagnostic territorial 
montre qu’il est essentiel :  

✓ De renforcer une dynamique commune d’acteurs vers un tourisme durable ; 
✓ De rendre l’offre touristique exemplaire pour encourager un tourisme plus harmonieux pour 

l’environnement et la société ;  
✓ De veiller à la qualification de l’hébergement et de la restauration, en y intégrant une 

perspective écologique ; 
✓ De repenser les formes de tourisme, avec une dominance de retombées locales ; 
✓ De s’appuyer sur les opportunités et les politiques environnementales phares ; 
✓ De sensibiliser les visiteurs à la qualité du territoire accueillant ; 
✓ De placer l’environnement au cœur de la promotion touristique ; 
✓ De communiquer sur les mobilités douces et la préservation de la qualité de l’environnement ; 
✓ D’établir des lignes structurantes et de les décliner suivant la disparité des territoires. 

 
Deux axes majeurs ressortent comme propositions d’actions. Ces axes ont à la fois leur pertinence à 
l’échelle du territoire de la Basse Vallée de la Vézère, qu’à celle des EPCI qui le compose. En effet, elles 
peuvent être réfléchies dans leur ensemble, tout en mobilisant les leviers locaux pour assurer leur mise 
en application. A noter que ces axes sont cohérents avec ceux proposés sur les îles et le littoral 
charentais, étant donnée la convergence des enjeux soulevés en tourisme durable sur les deux territoires 
d’expérimentation. A termes, il pourrait être intéressant de raccorder ces démarches aux objectifs de 
développement durable (ODD) de l’ONU afin d’en saisir toute la portée. 
 

Axe 1 : Renforcer la qualité de l’offre d’hébergement, notamment dans une optique de transition 
écologique, pour un tourisme plus respectueux de l’environnement.  

  
L’analyse a montré une offre d’hébergements vieillissante et une répartition inégale de structures sur le 
territoire. Une montée en qualification des établissements d’accueil devra reposer sur une logique de 
rénovation thermique, de normes environnementales, d’éco-conditionnalités, d’économies de 
ressources et d’accessibilité pour tous (Tourisme et Handicap). Il faudra capitaliser sur les engagements 
politiques en cours au sein des collectivités (PCAET, Agenda 21), sur les dispositifs d’aides Région, 
ADEME, nationaux et autres pour densifier la participation aux actions. Cela permettra de lever les freins 
liés à la lourdeur des investissements pour les professionnels, qui apparaissent majeurs et reviennent 
régulièrement. Une opération collective, d’envergure et rassembleuse, apparaît nécessaire pour engager 
une dynamique exemplaire, avec certains objectifs de labellisation à la clé.  
 
Pour les professionnels du tourisme social, de l’hôtellerie-restauration et de l’hôtellerie de plein air, cela 
signifie « tendre vers l’exemplarité dans leur fonctionnement » en : 

✓ Utilisant les dispositifs d’aides au niveau régional et national pour accompagner les projets de 
rénovations du bâti (ex : RI tourisme, bâtiment du futur, PEE, CEE) ; 

✓ Favorisant les matériaux sains et les entrepreneurs locaux pour les travaux et l’entretien dans 
la mesure du possible ; 

✓ Adhérant aux opérations collectives qui visent la réduction de consommation des fluides et le 
développement des énergies renouvelables (ex : Fonds de chaleur, AAP Région). Une attention 
particulière et un accompagnement spécifique devraient être apportés aux structures plus 
isolées sur le territoire, afin qu’elles s’approprient en priorité les dispositifs ; 



 

 

✓ Communiquant sur la démarche et participant aux échanges de bonnes pratiques ;  
✓ Raccordant les actions aux objectifs des PCAET, Agenda 21 ou tout autre projet de territoire ; 
✓ En intégrant la dynamique de circuits-courts et de respect de l’environnement dans 

l’approvisionnement (ex : alimentation, produits de nettoyage, linge de lit, ameublement) ; 
✓ Adhérant à la charte éco-tourisme en Vallée Vézère et en respectant ses critères (CdC 

concernées) ;  
✓ S’engageant dans une démarche de labellisation ou de certification. 

 

Axe 2 : Miser sur la qualité de vie, les espaces naturels, les infrastructures de mobilité douce et les produits 
du terroir pour étaler la demande dans le temps et diversifier les clientèles.  

 
La valeur environnementale de la Basse Vallée de la Vézère gagnerait à être davantage mise en avant 
dans un souci de sensibiliser les visiteurs et de les amener vers des pratiques touristiques plus douces, 
plus qualitatives et davantage bénéfiques pour le terroir. Un travail en commun de construction de 
l’image de la destination pourrait être fait, ce qui amènera un rassemblement des forces vives des quatre 
CdC et ralliera certains acteurs réfractaires à percevoir les bénéfices d’un tourisme plus durable. Cela 
pourrait se faire en mettant en avant l’allongement potentiel des ailes de saisons, la dynamisation de 
l’économie locale et la préservation de la qualité de vie. La démarche de « Greaters » déjà engagée en 
Vallée de la Vézère peut notamment servir de levier à l’action. 
 
Pour les professionnels du tourisme social, de l’hôtellerie-restauration et de l’hôtellerie de plein air, cela 
signifierait de renforcer leur caractère « ambassadeur du territoire, de ses richesses naturelles et 
culturelles » en : 

✓ Intégrant une gestion optimale des ordures ménagères et en appliquant de façon systématique 
les consignes de tri locales, tout en incitant l’implication des visiteurs dans la démarche ; 

✓ S’approvisionnant localement (ex : Manger Bio, Agrilocal24), en vendant des produits locaux ou 
en relayant l’information vers les produits du terroir et les marchés de proximité ; 

✓ Sensibilisant à la biodiversité et la fragilité des milieux et en informant sur le Grand Site de 
France, la Réserve de Biosphère, le PDIPR et les espaces Natura 2000 ; 

✓ Favorisant la connaissance des véloroutes et en mettant à disposition des clients des vélos et 
des kits de réparation ; 

✓ Informant sur les navettes, les aires de covoiturage, les gares de proximité et les loueurs de 
vélo, au moment de la réservation et durant le séjour ; 

✓ Communiquant sur la culture locale, notamment via le tissu associatif ; 
✓ Invitant la clientèle à venir hors-saison pour découvrir autrement le territoire ; 
✓ S’investissant dans les grands projets et en veillant à leur rayonnement ;  
✓ S’intéressant à l’élaboration et au suivi des politiques de développement durable. 

  
 

 
 

  



 

 

5. Conclusion 
 
Le présent diagnostic territorial avait pour vocation de dresser un portrait des politiques locales menées 
en matière de développement durable sur la Basse Vallée de la Vézère, tout en interrogeant la place du 
tourisme durable dans l’action publique. Cette meilleure connaissance du territoire permettra au projet 
interfilière d’ancrer la mise en œuvre de ses actions collectives dans la dynamique locale, en arrimant 
les dispositifs aux politiques en place. Un rapprochement entre les deux diagnostics territoriaux a permis 
d’établir des constats et axes de travail communs, avec une adaptation locale.  
 
L’exercice met notamment en lumière la détermination de la Basse Vallée de la Vézère d’accueillir sur 
son territoire un tourisme plus bienveillant, moins fragilisant et résolument plus durable d’un point de 
vue économique, social et environnemental. De fait, bien avant le Covid-19, les collectivités 
interrogeaient le tourisme et incorporaient des éléments de transformation du secteur dans leurs 
politiques locales. La charte éco-tourisme en Vallée Vézère, portée sur la Vallée de l’Homme et le 
Terrassonnais, est un exemple de travaux enclenchés depuis plusieurs années sur la thématique du 
tourisme durable. 
 
L’analyse territorial révèle ainsi de nombreux atouts du territoire, notamment quant à la richesse et la 
diversité de son offre touristique, ainsi qu’aux infrastructures de randonnées et politiques mises en place 
permettant d’encourager une pratique plus douce du tourisme. Les faiblesses du territoire, 
principalement économiques, sont liées à l’enclavement géographique et à la saisonnalité du secteur. 
Elles montrent des besoins d’investissement important pour mettre à niveau l’offre d’hébergement, 
encourager la labellisation et coordonner le travail des acteurs. Les projets en cours et les politiques 
engagées sont autant de leviers à utiliser pour rallier les forces vives, tout comme les dispositifs existants 
à l’échelle régionale destinés à aider les professionnels dans leur démarche de tourisme durable. La 
mission interfilière se présente comme une occasion de sensibiliser les clientèles et les professionnels, 
de construire un vocabulaire commun et établir un cadre pour bâtir une image verte de la destination. 
Évidemment, la crise sanitaire et les risques climatiques doivent être anticipés au mieux. L’atomisation 
des acteurs sur les quatre CdC et la réticence de certains professionnels commandent une politique 
fédératrice autour d’un projet tourisme durable en Basse Vallée de la Vézère.       
 
Si tourisme de proximité est devenu le mot d’ordre en France en 2020 avec la crise sanitaire, ce 
renouveau pourrait s’imposer en rupture du passé et permettre une impulsion remarquable de tourisme 
durable sur le territoire. Les plus optimistes estiment que c’est l’occasion de battre à nouveau les cartes 
et revoir les acquis. D’autres disent plutôt que cette remise en question ne sera qu’éphémère. À nous, 
socio-professionnels et acteurs du territoire de conforter notre ambition vers un tourisme plus durable.  
 
À l’issue de ce diagnostic, il est proposé de 1) renforcer la qualité de l’offre d’hébergement, notamment 
dans une optique de transition écologique et 2) de miser sur la qualité de vie, les espaces naturels, les 
infrastructures de mobilité douce et les produits du terroir pour étaler la demande dans le temps et 
diversifier les clientèles. Ces propositions d’actions sont complémentaires au diagnostic sectoriel rédigé 
en action 5 et mettent en relief la pertinence et le potentiel de renforcer la démarche de tourisme 
durable sur la Basse Vallée de la Vézère, tout comme sur les îles et le 
littoral charentais. Dans les deux cas, c’est essentiellement 
l’exemplarité de l’industrie touristique et des collectivités locales qui 
engendrera une réelle appropriation de la démarche chez les visiteurs.  
 
La Région Nouvelle-Aquitaine souhaite devenir la première destination 
de tourisme durable en France (Région Nouvelle-Aquitaine, 2018b). 
Renforçant cette ambition régionale, l’ancrage local est, et restera, un 
levier d’action notable pour concrétiser cet objectif. C’est notamment 
à travers l’adaptation territoriale de la démarche, l’élaboration de 
politiques convergentes et l’optimisation des dispositifs existants par 
les professionnels que nous arriverons efficacement à nos fins.   

Le 29 mai 2020, la Région Nouvelle-
Aquitaine annonçait un plan de reprise 
des activités de la filière tourisme, qui a 
notamment pour vocation de soutenir 
les professionnels. Il préconise, entre-
autres, la création d’un Tourisme Lab 
régional, qui aura pour mission 
d’accompagner le développement de 
l’activité des entreprises par 
l’innovation avec l’expérimentation de 
solutions innovantes autour du thème 
« tourisme éco-responsable ».  
 



 

 

Liste des acronymes 

AAP : Appels à projets 

ADEME : Agence de l'environnement et de la 
maîtrise de l'Énergie 

AFIGESE : Association Finances Gestion 
Évaluation des Collectivités Territoriales 

AREC : Agence régionale d’évaluation 
environnement et climat 

CCVDFB : Communauté de communes Vallée 
Dordogne Forêt Bessède 

CCVH : Communauté de communes Vallée de 
l'homme 

CCSPN : Communauté de communes Sarlat 
Périgord Noir 

CCTTH : Communauté de communes du 
Terrassonnais en Périgord Noir Thenon 
Hautefort 

CCI : Chambre de commerce et d’industrie 

CdA : Communauté d’agglomération 

CdC : Communauté de communes 

CEE : Certificats d’économies d’énergie 

CRT NA : Comité régional du tourisme de 
Nouvelle-Aquitaine 

DD : Développement durable 

DGE : Direction générale des entreprises 

DRAAF : Direction Régionale de l'Alimentation, 
de l'Agriculture et de la Forêt 

EPCI : Établissements publics de coopération 
intercommunale  

FEADER : Fonds Européen Agricole et de 
Développement Rural  

GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations  

GES : Gaz à effets de serre  

LEADER : Liaison Entre Actions de 
Développement de l’Économie Rurale  

NAHPA : Fédération Nouvelle-Aquitaine 
Hôtellerie de Plein Air (anciennement 
Aquitania)  

NA : Nouvelle-Aquitaine 

NOTT : Nouvelle organisation touristique des 
territoires 

ODD : Objectifs de développement durable 

OMT : Organisation mondiale du tourisme 

ONU : Organisation des Nations Unies 

OPAH RR : Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat de Revitalisation 
Rurale 

PADD : Projet d'aménagement et de 
développement durable  

PAPI : Programme d'actions et de prévention 
des inondations 

PCAET : Plan climat-air-énergie territorial 

PEE : Prêt éco-énergie 

PETR : Pôle d'équilibre territorial et rural 

PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenades et de Randonnée 

PLH : Programme local de l'habitat  

PLPDMA : Programme Local de Prévention des 
Déchets Ménagers et Assimilés  

PLUi : Plan local d’urbanisme intercommunal 

PNR : Parc naturel régional 

RI : Règlement d’intervention 

RSE : Responsabilité sociale des entreprises 

SCOT : Schéma de cohérence territoriale 

SICTOM : Syndicat intercommunal de collecte 
et de traitement des ordures ménagères  

SMCTOM : Syndicat mixte de collecte et de 
traitement des ordures ménagères 

SMD3 : Syndicat Départemental des Déchets de 
la Dordogne  

TEPCV : Territoires à Énergie Positive pour la 
Croissance Verte  

UNAT NA : Union nationale des associations de 
tourisme en Nouvelle-Aquitaine 

UMIHNA : Union de métiers et des industries 
de l’hôtellerie de la Nouvelle-Aquitaine 

VFF : Villes et Villages Fleuris 

WTTC : World Travel & Tourism Council 



 

 

  



    

 

Annexe A - Infographie du diagnostic territorial 

 



    

 



    

 

  



    

 

Annexe B - Données sociodémographiques par intercommunalité 
 

 

  

Population 
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Population en 2016 9106 15725 22489 16152 414789

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2016 36,4 29,8 39,5 70,8 45,8

Superficie (en km²) 250,2 527,9 568,7 228,2 9060

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2011 et 2016, en % 0,1 –0,2 –0,4 –0,7 –0,0

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 2011 et 

2016, en %
–0,7 –0,7 –0,4 –0,3 –0,4

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux annuel 

moyen entre 2011 et 2016, en %
0,8 0,6 –0,1 –0,4 0,4

Nombre de ménages en 2016 4277 7653 10269 8010 194166

Logement
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Nombre total de logements en 2016 6840 12039 14088 10983 256942
Part des résidences principales en 2016, en % 62,5 63,6 72,9 72,9 75,6
Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) 

en 2016, en %
28,9 27,2 17,4 18,7 14,2

Part des logements vacants en 2016, en % 8,5 9,2 9,7 8,4 10,2
Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 2016, en 

%
72,3 72,1 71,0 63,3 68,4

Revenus
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Nombre de ménages fiscaux en 2016 4034 7255 9810 7844 186364

Part des ménages fiscaux imposés en 2016, en % 39,7 40,6 40,7 46,5 42,8
Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2016, en 

euros
18482 18548 18589 19710 19280

Taux de pauvreté en 2016, en % 19,3 19,2 17,0 15,1 16,3

Emploi – Chômage au sens du recensement 
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Taux d'activité des 15 à 64 ans en 2016 71,5 72,9 73,3 74,9 73,0
Taux de chômage des 15 à 64 ans en 2016 15,2 15,1 16,0 15,3 14,5

Economie
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2015 1163 2472 2212 2528 44792
Part de l'agriculture, en % 11,1 9,1 12,9 6,3 11,4

Part de l'industrie, en % 5,7 6,4 8,9 5,5 6,6
Part de la construction, en % 13,3 11,8 12,7 8,4 12
Part du commerce, transports et services divers, en % 56,7 61,4 52,3 68,6 56,9
dont commerce et réparation automobile, en % 15,7 15,1 16 19,9 16,4
Part de l'administration publique, enseignement, santé et action sociale, 

en %
13,2 11,2 13,1 11,2 13,1

Part des établissements de 1 à 9 salariés, en % 23,4 20,8 23,8 27,8 24,2
Part des établissements de 10 salariés ou plus, en % 2,8 2,8 4,4 4,6 4,6

Déplacements (Part des moyens de transport 

utilisés pour se rendre au travail, 2016 )
CC Vallée de la Dordogne et 

Forêt Bessède (200041051)

CC de la Vallée de l'Homme 

(200041168)

CC du Terrassonnais en 

Périgord Noir Thenon 

Hautefort (200041150)

CC Sarlat-Périgord Noir 

(200027217)
Dordogne (24)

Pas de transport 9,1 10,5 6,5 7,7 6,7

Marche à pied 5,6 6 5 6,6 5,9

Deux roues 1,4 1,9 2,3 2 2,4

Voiture, camion, fourgonnette 82,4 80,7 85,1 81,8 83,2

Transports en commun 1,5 0,9 1,1 1,9 1,9

Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi.

Source : Insee, RP2016 exploitation principale, géographie au 01/01/2019.

Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019

Source : Insee, RP2016 exploitation principale en géographie au 01/01/2019

Avertissement : Pour des raisons de secret statistique, certains indicateurs peuvent ne pas être renseignés.

Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019

Source : Insee, CLAP (connaissance locale de l'appareil productif) en géographie au 01/01/2019



    

 

Annexe C - Statistiques hébergement touristique par intercommunalité 
 

 

 

  

Tourisme

Nombre et capacité Structures
Lits/empla

cements
Structures

Lits/empla

cements
Structures

Lits/empla

cements
Structures

Lits/empla

cements
Structures

Lits/empla

cements

Hôtels 11 197 28 495 9 169 42 1 016 209 4 305

1 étoile 0 0 0 0 1 25 2 23 7 201

2 étoiles 3 28 7 70 0 0 10 199 47 899

3 étoiles 7 163 11 272 2 54 22 628 75 1 949

4 étoiles 0 0 3 53 1 33 3 114 20 554

5 étoiles 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Non classé 1 6 7 100 5 57 5 52 60 702

Campings 12 1 253 31 3 311 7 518 37 3 870 229 21 040

1 étoile 0 0 0 0 0 0 2 86 8 343

2 étoiles 3 231 5 249 0 0 3 117 34 1 861

3 étoiles 4 364 13 1 300 6 483 15 1 727 105 9 535

4 étoiles 2 362 9 875 0 0 8 996 40 4 973

5 étoiles 1 268 2 836 0 0 3 780 10 3 250

Non classé 2 28 2 51 1 35 6 164 32 1 078

Autres hébergements 

collectifs 0 0 9 3 231 0 0 4 838 32 7 327

Résidence de tourisme et 

hébergements assimilés 0 0 6 2 923 0 0 4 838 14 5 194

Village vacances - Maison 

familiale 0 0 2 174 0 0 0 0 15 1 850

Auberge de jeunesse - 

Centre sportif 0 0 1 134 0 0 0 0 3 283

Total 23 1 450 68 7 037 16 687 83 5 724 470 32 672

Source : Insee en partenariat avec la DGE et les partenaires territoriaux en géographie au 01/01/2020. 

CdC Vallée de la 

Dordogne et Forêt 

Bessède

CdC de la Vallée de 

l'Homme

CdC du Terrassonnais 

en Périgord Noir 

Thenon Hautefort

CdC Sarlat-Périgord 

Noir
Dordogne (24)



    

 

Annexe D – Guide d’entretien 
 

SUPPORT D’ANIMATION 

Je suis Maryse BOIVIN, chargée de mission pour l’interfilière tourisme, composée de l’UNAT 

Nouvelle-Aquitaine, de l’UMIHNA et de la NAHPA*. Nos trois réseaux ont mis leurs efforts en 

commun pour rédiger un plan d’actions à destination des professionnels de l'hébergement 

touristique et de la restauration, avec le soutien de l’ADEME et la Région Nouvelle-Aquitaine. 

Deux territoires d’expérimentation ont été retenus pour le déploiement du programme 

d’actions : les Îles et le littoral charentais, en débutant par le pays de Marennes Oléron, ainsi 

que la Basse Vallée de la Vézère, associée principalement au Grand Site de France. Les 

périmètres ont été sélectionnés de manière à expérimenter aujourd’hui ce qui, demain, sera 

généralisé en Nouvelle-Aquitaine. En ce sens, une action en cours consiste en la réalisation d’un 

diagnostic territorial en matière de développement durable sur votre territoire. Pour compléter 

mes recherches, j'aimerais aborder quelques questions avec vous, acteurs de votre territoire.  

*Anciennement FRHPA Aquitania. 

  

Diagnostic territorial en matière de tourisme durable sur les territoires d'expérimentation 

 

1. Globalement, quels sont les enjeux prioritaires de votre territoire ? 
 

2. Comment le tourisme durable s'incorpore dans ces enjeux ? 
 

3. Pourriez-vous préciser les forces de votre territoire ? 
 

4. Quelles en sont ses faiblesses ? 
 

5. Selon vous, quel sont les leviers et freins au développement d'un tourisme durable sur 
votre territoire ? 
 

6. Quelles sont principales conséquences de la crise du COVID-19 sur votre territoire ? A 
votre avis, quelles sont les clés pour assurer une relance touristique réussie ? 

  

Merci de votre précieuse collaboration. 

  



    

 

Annexe E - Synthèse des perceptions des acteurs du territoire 
 

Question / Collectivités CC Vallée de la Dordogne 
et Forêt Bessède 

CC de la Vallée de 
l'Homme 

CC du Terrassonnais en 
Périgord Noir Thenon 

Hautefort 

CC Sarlat-Périgord Noir Dordogne (24) 

1. Enjeux prioritaires  Développement 
économique 
Gestion des déchets 
Alimentation 
Mobilité 

Mobilité  
Sécurité alimentaire  
Économie et emplois 
Saisonnalité 
Pauvreté 
Habitat  
Biodiversité 
Déchets 
Numérique 
Énergie renouvelable 
Forêt et paysages 
Eau 
Population vieillissante 
Santé 

Économie  
Fusion récente et non 
homogène 
Positionnement territorial 
Préservation des 
paysages  
Mobilité 

Richesses naturelles 
Développement 
économiques 
Plan climat 
Mobilité 
Moyens humains 
Changements climatiques  
Résilience énergétique 
Consommation 
résidentielle  
Énergie renouvelable  
Biodiversité 
Eau  

Eau (déficit hydrique) 
Agriculture  
Emplois  
Pauvreté 
Attractivité des 
entreprises 
Enclavement  
Développement 
économique 
Contraintes 
architecturales 
Évolution des attentes de 
la clientèle touristiques 

2. Place du tourisme 
durable dans ces 
enjeux 

Sensibilisation des 
visiteurs et des 
prestataires  
Itinérance douces 
Inclusion sociale 
Comportements 
responsables 

Grand Site de France 
(plan d’actions) 
Randonnée  
Mobilité alternative  
Répartition des flux 
Qualification de l’offre 
éco-charte et label 
Hébergement classé 
CdC engagée  
Site de visite NF 
environnement 
« Greaters » 
Locavore : alimentation 
en circuits courts 

Mobilités douces pour 
rayonner sur le territoire 
Nettoyage sein 
Développer une offre de 
qualité avec l’éco-charte 
Habitants ambassadeurs 
Circuits courts  
Recycler les logements 
vacants 
Revitalisation du tissu 
urbain et social 
Maintien des commerces 
et bistrots 

Qualification de l’offre 
Professionnalisation 
Résilience 
Mieux traiter le territoire 
Déchets et 
environnement  
Risques et responsabilités 
Dimension humaine 
Circuits courts : produits 
locaux, assiette de pays 
Petits élevages 

Compatibilité du tourisme 
durable avec le tourisme 
de masse 
Choix sur la gamme 
Limiter la pression sur les 
ressources  
Agriculture raisonnable  
Plantes à privilégier 
Saisonnalité : étaler dans 
le temps  
Projet circuits courts en 
restauration collective  
Sécuriser 
l’approvisionnement 
Déchets maraîchers  
« O herbicide »  
Redevance incitative  
Bornes de recharge 
électrique 

3. Forces du 
territoires (atouts) 

Présence de la rivière 
Dordogne 
Patrimoine historique et 
naturel 
Corps associative dense et 
actif 
Commerces de proximité 
Image Périgord Noir 
Pôle enfance 
Services à la personne 
Équipement de 
randonnée pédestre, 
équestres et VTT 
Itinéraires de pleine 
nature 

Offre large et variée :  
plein air, loisir, canoë, 
préhistoire  
Territoire restreint avec 
concentration importante 
de sites :  
15 sites patrimoine 
mondial de l’UNESCO, 
Réserve mondiale 
biosphère UNESCO 
(Dordogne, Epidor), 
Grand site de France, 
Natura 2000  
Sites publics ouverts à 
l’année  
Résidences de tourisme  
Mobilisation des acteurs 
Agenda 21 : démarche 
commune et fédératrice 
 

Tourisme diversifié 
Création court séjours : 
canoë, kayak, vélo, cheval, 
équestre, pédestre 
Paysages variés 
Sentiers de randonnée et 
pistes cyclables  
Nombre de gîtes et 
répartition sur le territoire 
Porte d’entrée de la 
Vallée  
Accessibilité (A89, A20, 3 
gares) 
Navette Grand Site 
Tourisme de proximité 
Qualité de vie 
Gastronomie locale 
Tissu associatif 

Image et notoriété 
internationale 
Ressources naturelles 
d’exception 
Diversité du paysage 
Architecture et 
patrimoine remarquable 
Gastronomie 
Reserve mondiale 
biosphère UNESCO 
(Dordogne, Epidor) 
Sites Natura 2000 
Plus beaux Villages de 
France  
Organisation des 
professionnels du 
tourisme (ex : Club 
hôteliers, HPA, 
Commerçants) 
Location de vélo, libre 
partage 
Parcours itinérance, 
randonnée, voies vertes,  
Engagement politique  
Richesse des équipements 
due à l’activité touristique 
Dynamique 
d’investissement privé  
Mouvement pour 
améliorer les 
comportements en lien 
avec l’environnement  

Patrimoine culturel 
Nature riche et variée 
Coins préservés 
Grand Site de France 
Art de vivre 
Paysages 
Climat tempéré-chaud 
Accessibilité TGV et bus 
Chemins de randonnée  
Réseau de vélos 
électriques 
Itinérance douce 
HPA : bien adaptée aux 
attentes clients 
Réserve de biosphère  
Outil Eloha  
Image de la destination 
Notoriété marque 
Dordogne Périgord 
Attractivité de la 
Dordogne : 1er 
Département rural 

4. Faiblesses du 
territoire 

Manque d’entreprises 
Taux de chômage élevé 
Population vieillissante 
Difficulté à attirer de 
nouveaux ménages 

Dépendance au tourisme 
Mobilité difficile : peu de 
gares, peu de transport 
en commun, trajets en 

Tourisme de passage 
Peu de sites touristiques 
majeurs  
Saturation des sites 

Territoire enclavé  
Difficultés de mobilité 
Vulnérabilité face à 
l’industrie touristique 

Langues étrangères 
Décrochage de l’offre 
hôtelière aux besoins de 
la clientèle 



    

 

Éloignement des grands 
axes routiers 
Zones blanches 
Absence de transport en 
commun 
Entretien couteux du 
patrimoine et 
infrastructures 
Trun-over important de 
commerces 
Manque de relève pour 
remplacer les départs à la 
retraite  
Commerces saisonniers, 
malgré des besoins à 
l’année 

vélo sinueux, longues 
distances, territoire rural 
Peu d’agriculteurs, terres 
peu favorables, pentues, 
petites 
Hôtels vieillissants 
Offre non classée à 
identifier 
Accès : proches des axes 
A20, A89 
Identité - manque de 
reconnaissance de la 
destination  
Profusion de l’offre, 
documentation et 
ressources : confusion 
Avec les OT voisins qui 
s’approprient l’offre 

Faible capacité 
d’hébergement et 
déséquilibre 
géographique 
Peu de gîtes classés 
Situation entre plusieurs 
pôles   
Problèmes de mobilité 
Déplacements  
Pendulaires en voiture  
Signalétique mauvaise 
Lenteur dans la mise en 
place de projets  
Disponibilité de l’offre : 
saisonnalité, horaire, 
qualité, mise en réseau 

Centre-ville : écrin 
touristique 
Faible mixité économique 
en centre-ville, 
commerces artificialisés 
et saisonniers 
Grandes enseignes en 
périphérie 
Saisonnalité forte 
Enclavement numérique  
Santé : centre de services 
à développer 
Jeunes : formation à 
développer 
Enjeux de disponibilité du 
foncier pour les 
entreprises  
Déficit d’attractivité de 
nouveaux habitants dû à 
l’éloignement 

Outils de 
commercialisation 
désuets  
Saisonnalité  
Logement  
Attractivité de la main 
d’œuvre  
Agriculture du maïs 
consommatrice d’eau 
Communications et 
Internet  
Pas de navette 
Réseau Transpérigord : 
peu adapté au tourisme 
Inconcevable de vivre 
sans la voiture 
Écart entre politiques et 
entreprises privées :  
philosophie vs concret 
Distribution de l’offre 
Opérateurs 
incontournables 

5. Leviers 
(opportunités) pour 
un tourisme 
durable 

Volonté nationale 
affirmée en matière DD 
Enjeu majeur du bien 
vivre ensemble 
Miser sur la rénovation du 
bâtiment (économie 
d’énergie) - axe 
Programme de 
l’amélioration de l’habitat 
(2020) Dynamiser les 
centres-bourgs 
Attrait nature de la VDFB 
axé sur cet aspect 
Clientèle demandeuse : 
local et touristique 
Établir un cadre 
Faire un état des lieux des 
initiatives en cours 
Tirer une politique 
générale 
Zone naturelle, richesse à 
maintenir 
Valeur ajoutée du 
caractère responsable 
Acteurs en phase : 
philosophie partagée 

Allonger les ailes de 
saison 
Développer l’itinérance 
douce pour habitants et 
touristes 
Miser sur la diversité de 
l’offre du territoire pour 
élargir le périmètre de 
visite 
Engouement tourisme 
durable 
Sensibilité importante 
Cadre de vie 
Agrilocal24 : drive 
fermier, commandes 
groupées 
Créer un observatoire 
Obtenir un 
accompagnement humain 
et financier 
Données à renforcer 
 

Diversification de 
l’hébergement  
Développement des 
formules atypiques 
Irrigation du territoire  
Création de projets ou de 
grands équipements (ex : 
Route des Canons) 
Lieu de séjour plutôt que 
de passage 
Faire à l’année  
Projet autoroutier de 
développement durable2  
Structuration et 
professionnalisation du 
réseau des gîtes 
Déconcentrations des 
événements à l’été  
Porteurs de projets 
innovants 
Diversité des paysages et 
des sentiers de 
randonnée  
Mobilisation des 
prestataires 
Charte écotourisme  

Plateforme Agrilocale24 
Sarlatèque = pépinière 
Définir un vocabulaire 
commun 
Jouer sur l’image 
Appels à projets 
Financements 
Ecolabel : référentiel 
technique, marque de 
reconnaissance et outil de 
promotion 
Développer le tourisme 
hors saison 
Plan local de 
professionnalisation 
Améliorer l’accès 
numérique  
Axes spécifiques du projet 
NOTT : 
Tourisme d’affaire et 
événementiel 
Activité pleine nature 
Animation (associations) 
au profit de la population 
locale et des visiteurs 

Trouver le curseur vs  
tourisme de masse 
Plantes moins 
gourmandes 
Miser sur la qualité de 
l’eau, la faune et la flore 
Programme « rivières 
propres » 
Maison numérique de la 
biodiversité 
Prise de conscience et 
sensibilisation 
Argumentaire à 
développer  
Valoriser l’image de la 
destination 
Adaptation de l’offre 
Création d’expériences 
Développer la clientèle 
interne 
Requalification de 
l’accueil, des espaces de 
rencontres 
Formation à distance, 
tutoriels pédagogiques, 
webinaires 
Développer l’offre de 
tourisme durable : circuits 
courts, excursions, slow 
tourisme, participatif, 
agritourisme 
Ré humaniser les 
communications  
Miser sur la 
différenciation  
Co production 
Harmoniser la chaîne de 
valeur 

6. Freins (menaces) 
pour un tourisme 
durable 

Importance du travail de 
pédagogie à faire  
Perception antinomique 
pour certains, entre 
développement durable 
et développement 
économique 

Mobilité douce pas 
adapté aux familles 
Manque d’offre de 
maraîchers 
Peu de quantité et de 
beaux produits 
Coût des labels 
Pourquoi payer plus 
quand on fait mieux ? 
Sensibiliser en plus grand 
nombre 
Réticences de certains 
restaurateurs 
Peur du greenwashing 
 

Atomisation des acteurs 
politiques 
Perception de contrainte 
pour certains 
restaurateurs 
Méfiance des 
professionnels envers les 
suppléments de normes 
et les labels  
Difficulté à développer les 
mobilités douces 
Finances nécessaires 

Acception et manque de 
compréhension 
Temps, moyens investis 
Caractère volontaire des 
démarches 
Perception de 
greenwashing 
Manque de 
reconnaissance des 
visiteurs  
Avis sur internet 
Population autochtone 
sur la défensive face aux 
discours climat 

Culture de 
communication à 
développer 
Label : difficulté à estimer 
le retour sur 
investissement et 
démontrer la plus-value 
Calendrier national 
Enjeu de l’évolution  
Développer l’expertise 
Nouveaux outils 
Difficulté de cohabitation 
des clientèle (élites vs 
moins nantis) 

 
2 ASF : lieux d’échanges, intermodalité, transport en commun 



    

 

Rejet par certains de la 
remise en question des 
pratiques 
Perception de contrainte 
et fausses croyances à dé 
diaboliser 

Idées reçues des 
professionnels 
Crainte de sortir de la 
zone de confort 
Peur que ça coûte cher 
Contrainte de temps 

7. Conséquences du 
COVID-19 et clés de 
relance touristique 

Mise en évidence de 
l’utilité du télétravail - 
enjeu de territoire en lien 
avec la fracture 
numérique 
Pertes financières (ex : 
taxe de séjour) 
Dépenses 
supplémentaires (ex : 
protocole sanitaire) 
Fonds de solidarité  
Fermeture de certaines 
entreprises du marché 
Difficulté de mise en 
application de la 
distanciation sociale, à 
l’OT, chez les hébergeurs 
et dans les attraits 
touristiques 
Embauches gelées. 
Emplois en jeux. 
Appréhension envers 
l’afflux de visiteurs et la 
contamination possible 
Cadre sanitaire nécessaire 
à la relance.  
Consommation française, 
voir à plus petite échelle 
locale et proximité. 
Carte à jouer, en misant 
sur le caractère rural, 
l’attrait de la campagne, 
et le fait que le 
département en est un 
des moins touché par le 
virus. 
Promotion télévisé du 
territoire  

Travaille en collectif 
Étude auprès des 
prestataires touristiques 
Fragilité des structures de 
moins de 5 ans  
Recrutement saisonniers 
reporté ou annulé  
Incertitudes sur les 
mesures 
Préoccupation envers le 
tourisme durable 
Importante mise en 
réseau  
Soutien de 
l’intercommunalité 
Dispositions régionales  
Vulnérabilité des 
personnes retraitées  

Année compliquée 
Besoin de rassurer le 
client 
Restauration nécessaire à 
l’attractivité  
Éco-charte : inquiétudes 
sur l’efficacité des 
produits de nettoyage 
Plan Marshal : aides à 
l’investissement pour 
mesures barrières 
Soutient à l’activité 
Mise en valeur du 
caractère rural et des 
activités de nature 
Sentiers de randonnée, 
activités sportives 
Plan de communication 
dans le cadre de l’éco-
charte 
Protocole sanitaire 
échelle départementale 
Rebond : visite du 
patrimoine vernaculaire 
qui irrigue le territoire 
Terra Aventura : 2 sites - 
Terrassonnais et 
Hautefort 

Besoin 
d’accompagnement de 
prestataires isolés  
Incertitudes, difficulté à 
se projeter 

1) Donner de la 
visibilité : 
quoi, quand, 
comment 

2) Qualifier : 
collecter, 
diffuser 
information 
aux clients 

3) Communique
r : rassurer et 
inspirer 

4) Dispositif 
collectif  

Département : associer, 
outils, mutualiser, 
contraintes 
Reconnexion avec la 
clientèle 
Mobiliser des ressources : 
contenus, images, besoin 
de relation 

Ne connait pas encore 
toutes les conséquences 
Réservations affectés sur 
plus d’une saison 
Trésorerie tendue 
Perte de 20 à 30 % des 
opérateurs estimée 
Bouleversement du 
modèle économique 
Saison courte 
Clientèle plus exigeante et 
paradoxale 
Peu de visiteurs (ex : 
musée national de la 
préhistoire) 
Incertitude deuxième 
vague 
Clientèle européenne 
absente, dépenses plus 
élevées et séjours plus 
long en général, non 
compensés par les 
français 
Plan de relance et de 
communication avec kit 
de communication : 
message, vidéo, slogan, 
gestion relation client 
Campagne de tournage 
vidéo et photos, 
gratuitement mis à 
disposition des 
hébergeurs pour 
renouveler leur site 
Attirer un maximum de 
visiteurs et atteindre 
d’autres clientèles 
Site dédié au grand public 
Articles de presse 
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